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Le noble geste de 
Si Abderrahmane 
El Youssoufi

Hélène El Youssoufi, veuve du
regretté Si Abderrahmane, et Abbas
Bouderka, son compagnon de lutte,
ont procédé le 8 septembre dernier
chez un notaire de la place à l’authen-
tification par acte notarié de son tes-
tament.

Selon la volonté du défunt, il a été
décidé qu’après le décès de son
épouse, l’appartement de Si Abder-
rahmane El Youssoufi sera trans-
formé en musée ouvert à tout le
monde.

Ainsi tout ce que contenait l’ap-
partement, œuvres, documents, pré-
sents…seront remis à la Fondation
nationale des musées.
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Mohamed Benabdelkader s'entretient avec le
chef du Bureau du Conseil de l'Europe à Rabat
Michael Ingledow salue les efforts consentis par le Royaume pour un rapprochement législatif avec le système européen

Gerald Darmanin : Nous avons besoin d'une
collaboration avec le Maroc qui soit forte
Le ministre français de l'Intérieur salue le grand effort de S.M le Roi pour la culture et l'ouverture culturelle

Le ministre de l’Intérieur fran-
çais, Gérald Darmanin, a
salué, jeudi à Rabat, le grand
effort mené par SM le Roi

Mohammed VI pour promouvoir la
culture et l'ouverture culturelle.

Le responsable français, qui s'est
rendu au Musée Mohammed VI d'art
moderne et contemporain dans le
cadre d'une visite de deux jours au
Royaume, s'est dit "très heureux d'être
au Maroc pour redire toute l'amitié qu'il
y a entre nos deux pays", saluant "le
grand effort" mené par SM le Roi Mo-
hammed VI "pour la culture et l'ouver-
ture culturelle".  

Faisant remarquer que son premier
déplacement international a été réservé
au Maghreb et au Maroc, le ministre
français a souligné, dans une déclara-
tion à la presse, qu'il entend souligner
lors de ses entretiens avec les respon-
sables marocains que, comme dans le
passé "nous avons une collaboration à
avoir, pour demain, qui soit forte".  

Gerald Darmanin a indiqué qu'il a
été chargé par le Président de la Répu-
blique de dire aux responsables maro-
cains que "cette collaboration doit
continuer à vivre malgré la crise pandé-
mique qui handicape parfois les rela-
tions que deux pays frères peuvent
avoir".  

Pour sa part, le président de la Fon-
dation nationale des musées (FNM),
Mehdi Qotbi, a fait remarquer que le
ministre français a entamé son déplace-
ment au Maroc par la visite du musée
Mohammed VI, par la culture et par

l'art, "ce qui constitue également une
reconnaissance à l'œuvre de SM le Roi
Mohammed VI, qui a donné une place
considérable à la culture". 

Mehdi Qotbi a noté que la visite du
responsable français coïncide avec la
célébration du sixième anniversaire du

musée, estimant que cette visite du mi-
nistre français "représente un couron-
nement pour nous".  

Le président de la FNM s'est éga-
lement réjoui que Gerald Darmanin
entame sa première visite à l'étranger
au Maroc, et que cette visite com-

mence par le musée, et "par transmet-
tre des messages forts aux Marocains,
mais surtout un message de culture à
travers le monde", soulignant que la
culture est le "meilleur vecteur de
compréhension et connaissance de
l'autre".

LIBÉRATION SAM/DIMI 17-18 OCTOBRE 20202

Le chef  du Bureau du Conseil
de l'Europe (COE) au Maroc,
Michael Ingledow, a salué les

efforts déployés par le Maroc en vue
d'aboutir à un rapprochement légis-
latif  et réglementaire avec le système

normatif  européen, notamment en
ce qui concerne la lutte contre la
traite des êtres humains, le finance-

ment du terrorisme et le blanchiment
d'argent.

Lors d'entretiens, jeudi, avec le
ministre de la Justice, Mohamed Be-
nabdelkader, il s'est félicité des ef-
forts consentis par le Royaume en
matière de lutte contre la traite des
êtres humains, de financement du
terrorisme et de blanchiment d’ar-
gent, objet d'un nouveau projet de loi
soumis par le ministère au Parlement.

Selon un communiqué du minis-
tère de la Justice, cette rencontre, qui
s'inscrit dans le cadre des relations de
coopération entre le Maroc et le
COE, a été l’occasion de mettre en
exergue le bilan et les perspectives de
la coopération entre les deux parties,
concernant notamment le projet de
programme de coopération proposé
par la Commission européenne pour
l'efficacité de la justice (CEPEJ) au
titre de l’année 2021, particulière-
ment l’aspect relatif  à la digitalisation
de la justice.

Ces perspectives de coopération

concernent, également, la traite des
êtres humains, à travers la convention
de Varsovie, signée par le Maroc, et
l’accomplissement de la procédure de
ratification et la lutte contre la vio-
lence à l’égard des enfants et le ren-
forcement des capacités des
professionnels de la justice en la ma-
tière, dans le cadre du programme de
formation "HELP", ainsi que l’appui
de l’initiative législative dans ce sens.

Il s'agit aussi du blanchiment
d’argent et du financement du terro-
risme, à travers l’étude de la possibi-
lité pour le Maroc de ratifier la
convention européenne numéro 198
relative au blanchiment d’argent.

En vue d’assurer la mise en
œuvre de ces différents aspects de
coopération, le ministre a suggéré la
mise en place d'un agenda réperto-
riant les activités prioritaires, en veil-
lant à la coordination entre les
différents intervenants dans le sec-
teur de la justice, conclut le commu-
niqué. 
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Après des années de polémiques
et de tentatives infructueuses
de réforme, la décision de met-
tre un terme au régime de re-

traite des parlementaires a été finalement
prise. 

En effet, un accord a été obtenu sur la
mise en application d'une série de me-
sures pour sa liquidation définitive à l'is-
sue d'une réunion à la Chambre des
représentants entre le président de celle-
ci, Habib El Malki et les présidents des
groupes et du groupement parlemen-
taires, et ce en présence de responsables
de la Caisse de dépôt et de gestion
(CDG).

«Faisant suite au débat national sur les
retraites des membres de la Chambre des
représentants entre ses différentes com-
posantes dans un esprit de réalisme afin
de clore ce dossier, le président de la
Chambre, la présidente et les présidents
des groupes et du groupement parlemen-
taires ont convenu d'entamer la mise en
œuvre des mesures de liquidation défini-
tive de ce régime de retraite, en coordina-
tion avec les organes de la Chambre, et
d'élaborer un cadre juridique à cet effet »,
a souligné un communiqué de la première
Chambre.

Habib El Malki s'est félicité à ce pro-
pos de la tenue de cette rencontre en vue
de prendre connaissance des données re-
latives à la gestion du dossier des retraites
des parlementaires, qui se heurte à un vé-
ritable blocage depuis 2017.

De même, le président de la Chambre
et les présidents des groupes parlemen-

taires ont mis en évidence l'esprit de pa-
triotisme et d'engagement continu qui a
prévalu dans l'examen de cette question,
souligne le communiqué, relevant la né-
cessité de parvenir à une décision consen-
suelle à ce sujet.

Les intervenants ont en outre mis en
avant les riches contributions parlemen-
taires depuis plus d’un demi-siècle ayant
servi de pierre angulaire dans le processus
de consolidation de la démocratie repré-
sentative au Maroc.

Par la suite, des responsables chargés
de gérer ce régime ont présenté un exposé
détaillé sur les retraites des parlementaires
ainsi que les dispositions de la convention
au terme de laquelle la Chambre confère
à la CDG la responsabilité d'en assurer la
gestion.

Il convient de rappeler que le prési-
dent de la Chambre des représentants,
Habib El Malki, a lancé des concertations
avec le ministre de l’Economie et des Fi-
nances, Mohamed Benchaaboun, et le se-
crétaire général du gouvernement,
Mohamed Hajoui, afin de parvenir à une
formule légale pour la liquidation du ré-
gime de retraite des parlementaires.

«C'est une décision importante qui in-
tervient dans une conjoncture écono-
mique et sociale exceptionnelle marquée
par la crise sanitaire qui frappe notre pays
depuis mars dernier», a commenté Chou-
krane Amam, président du Groupe socia-
liste à la Chambre des représentants dans
une déclaration à Libé.

Selon lui, la caisse de retraite des par-
lementaires connaît un déficit depuis des

années, et il y a eu de multiples tentatives
pour la réformer, mais vu la situation ac-
tuelle que traverse le Maroc, tout le
monde est convaincu que ce régime doit
être définitivement liquidé.

Par ailleurs, Choukrane Amam a sou-
ligné que «ce dossier ne doit pas faire l'ob-
jet de surenchères politiques et il doit être
traité en toute responsabilité».

Quelles procédures vont-elles être
adoptées pour la liquidation de ce régime
et comment le cas des parlementaires qui
bénéficient actuellement de pensions va-
t-il être traité ? 

D’après Hicham Attouch, professeur
d’économie, président du Forum des éco-
nomistes marocains (FEM), la liquidation
du régime de retraite des parlementaires
est un précédent qui  induira plusieurs
problématiques techniques.

La première concerne les parlemen-
taires qui perçoivent des pensions men-
suelles. Selon ce professeur d’économie,
les parlementaires retraités pourraient
percevoir un remboursement capitalisé et
les parlementaires actifs recevoir leurs co-
tisations revalorisées.

«Reste encore une autre probléma-
tique, à savoir la question des parts ver-
sées par le  Parlement. Est-ce que ce
dernier va récupérer ces parts ou non?»,
s'est interrogé notre interlocuteur avant
d’ajouter : «De toutes les manières, il faut
attendre la prochaine loi de liquidation et
les scénarios qui seront présentés par
l'institution chargée de la gestion de ce ré-
gime afin de connaître les solutions pro-
posées à ces problématiques et

éventuellement à d’autres ». Et de préciser
qu’une fois la caisse de retraite des parle-
mentaires liquidée, il faudra se pencher
sur la question des retraites des ministres
qui grèvent le budget d’Etat.

En effet, la retraite des parlementaires,
quoique dépendant, en partie, de la
contribution de l’Etat, relève d’un sys-
tème de répartition basé sur la solidarité,
car les cotisations des parlementaires ac-
tifs servaient au versement des pensions
de ceux qui ont quitté le Parlement. Cette
retraite est gérée par la Caisse nationale
de retraites et d’assurance (CNRA), filiale
de la Caisse de dépôt et de gestion (CDG)
et aucune limite d’âge n’a été fixée au dé-
part pour en bénéficier : un jeune parle-
mentaire élu à l’âge de 18 ans pouvait
ainsi avoir le droit, dès l’âge de 23 ans, à
une retraite de 5.000 DH par mois (le cal-
cul de la pension retient une indemnité de
1.000 DH pour chaque année passée au
Parlement).

Par contre, le complément de revenu
des ex-ministres est prélevé en totalité du
budget de l’Etat. Ainsi, si leurs revenus
après leur sortie du gouvernement (biens
loués, profession libérale…) se situent en
deçà de 32.000 dirhams nets, l’Etat leur
verse ledit complément. Et à la fin de
chaque année, ils ont droit à un bonus de
7.000 dirhams s’il s’avère, d’après les en-
quêtes du ministère des Finances, qu’ils
ont payé leurs impôts et charges sociales.

Au-delà d’un seuil de revenu de 32.000
dirhams, les anciens ministres n’ont donc
droit à aucune aide du budget de l’Etat.

Mourad Tabet

La Chambre des 
représentants 
a tranché 
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“

Quels scénarios avant que le système de retraite
des parlementaires ne fasse partie du passé ?

C'est acté !     



Evolution préoccupante des 
nouvelles infections au coronavirus
Possibilité de reproduction d’une vague plus forte de contamination en cas de levée des mesures du confinement partiel, selon le HCP

Les perspectives d'évolution des nou-
velles infections révèlent une situa-
tion épidémique "préoccupante",
avec la possibilité de reproduction

d’une vague plus forte de contamination dans
le cas d’une levée des mesures du confinement
partiel mises en application actuellement dans
certaines zones, indique le Haut-commissariat
au plan (HCP).

Le taux de létalité se poursuivrait au
rythme de 1,9% suivant les tendances de vul-
nérabilité, indiquant ainsi une situation épidé-
mique difficile mais encore "supportable" par
le système sanitaire, précise le HCP dans sa
dernière publication "Les Brefs du Plan",
consacrée à la "situation épidémique Covid-19
et perspectives d’évolution au Maroc à l’hori-
zon de fin 2020", notant que les prévisions du
nombre des cas cumulés au terme de l’année
2020 se sont basées sur les données arrêtées le
20 septembre.

Au niveau régional, les prévisions basées
sur les tendances actuelles permettent d’iden-
tifier quatre groupes d’évolution. Pour le
groupe 1 (à haut risque) comportant la région
Casablanca-Settat, le HCP s'attend à une pour-
suite de l’augmentation des cas contaminés
avec une possibilité de dépasser les 2.000 cas
par jour à fin décembre.

"Cela peut être un signal d’une situation
critique de la propagation du virus qui peut né-
cessiter des mesures strictes", souligne la note.

En ce qui concerne le groupe 2 (situation
instable), constitué des régions Rabat-Kénitra
et Marrakech-Safi, le HCP fait observer que le
rythme de la contamination dans Rabat-Kéni-
tra est moins élevé en comparaison avec la ré-
gion Casablanca-Settat, avec un champ de
fluctuation plus large, ajoutant que "le nombre
de cas cumulés pourrait atteindre 59.037 à fin
décembre". Au niveau de la région Marrakech-
Safi, le HCP s'attend à une poursuite de l’évo-
lution volatile des nouveaux cas journaliers
enregistrés. 

"Dans ce groupe, la situation semble insta-
ble à la date du 20 septembre pour les deux ré-
gions, une vague des contaminations peut se
déclencher à tout instant, imposant un main-
tien des mesures de confinement partiel",
alerte l'étude. Pour le groupe 3 (Fès-Meknès,
Tanger-Tétouan), l'évolution du nombre de
cas infectés quotidiennement est stable, avec
une possibilité d'"extinction" si les mesures
d’autoprotection et le respect des gestes bar-
rières sont maintenus. Le risque d’aggravation
de la situation serait plus lié au laxisme des ci-

toyens quant au respect des mesures de pré-
vention. Le nombre des contaminations attein-
drait 20.672 à fin décembre dans la région
Fès-Meknès.

Enfin, pour le groupe 4 (autres régions), le
HCP indique que le nombre de cas enregistrés
jusqu’au 20 septembre est maîtrisable s’il est
tenu compte des mesures préventives, mais
l’apparition de nouveaux clusters pourrait gé-
nérer une vague de contamination, notamment
en cas de non-respect des mesures d’autopro-
tection.

Ladite publication présente un éclairage
sur la situation épidémique liée au Covid-19
depuis la levée du confinement au Maroc ainsi
que ses perspectives d’évolution à fin 2020.
Elle vise, également, à examiner l’effet d’une
stratégie d’imposition d’un confinement heb-
domadaire (1 jour/semaine) sur la tendance
prévue des cas déclarés positifs.

Cette stratégie pourrait constituer une base
pour relancer le débat autour des politiques de
riposte face à une montée excessive du nom-
bre de contaminations. 

Al’heure où la Covid-19 continue de se
propager, ici comme ailleurs, de
nombreuses différences et simili-

tudes ont été notées entre le nouveau coro-
navirus et la grippe saisonnière.

Le docteur Fatima Azizi, spécialiste en
médecine générale, a accepté de discuter,
dans une déclaration à la MAP, de ce sujet,
afin de nous éclairer davantage et lever le
doute qui entoure la question.

Signes cliniques
"Les signes cliniques sont presque les

mêmes au début de la maladie et ce, qu’il
s’agisse de grippe saisonnière ou de Covid-
19. Les deux maladies commencent par une
fièvre, des frissons, des éternuements, des cé-
phalées, des courbatures, des myalgies", ex-
plique Mme Azizi, soulignant que ces
symptômes peuvent, dans certains cas, s’ac-
compagner de troubles digestifs, notamment
des diarrhées ou des vomissements, symp-
tômes "plus accentués" chez les sujets at-
teints de Covid-19.

"Les patients des deux maladies peuvent
développer tous les symptômes à la fois ou
n’en présenter que quelques-uns", mais sur
le plan clinique, les signes précurseurs de
l’une et de l’autre sont généralement iden-

tiques, surtout au début. 
Mode de transmission
"Pour le mode de transmission, là encore,

c’est la même chose", poursuit le médecin.
"Grippe saisonnière et Covid-19 se trans-

mettent par les gouttelettes respiratoires, les
contacts étroits entre une personne malade
et les membres de son entourage, mais éga-
lement par le biais de surfaces préalablement
touchées par des individus infectés".

Durée d’incubation
La durée d’incubation pour la grippe sai-

sonnière est plus courte. "Concrètement, une
personne peut attraper le virus de la grippe
saisonnière et le porter pendant un voire
deux jours avant de commencer à manifester
les premiers symptômes", indique Mme
Azizi, tandis que pour la Covid-19, un ma-
lade peut rester asymptomatique jusqu’à qua-
torze jours avant de montrer des signes de
maladie. Toutefois, la durée d’incubation de
la Covid-19 est de quatre jours en moyenne,
dit-elle.  

Mode de propagation
"La grippe saisonnière se propage plus

rapidement étant donné sa courte incubation
et la Covid-19 demeure plus contagieuse",
relève néanmoins la spécialiste.

"C’est-à-dire que même si la grippe se
propage plus rapidement, sa charge virale et
son taux de reproduction restent limités",
fait-elle savoir. En revanche, le taux de repro-
duction de la Covid-19 est de deux à deux
fois et demie plus élevé que celui de la grippe
saisonnière, ce qui rend la contagion plus im-
portante.

Finalement, "l’on a beaucoup plus de
personnes qui développent des symptômes
de Covid-19 que de personnes contaminées
par les grippes saisonnières", conclut-elle sur
la question.

Nature des patients
"La grippe saisonnière touche essentiel-

lement les immunodéprimés, les sujets âgés,
les porteurs de maladies chroniques, les en-
fants et les femmes enceintes", rappelle Mme
Azizi.

Les mêmes catégories de personnes sont
concernées par la Covid-19, affirme-t-elle, à
l’exception des enfants, peu touchés par le
virus et qui, d’après ce qui a été remarqué, se
défendent mieux que les sujets âgés ou à im-
munité réduite. "Les enfants peuvent donc
porter la maladie et ne pas la faire", révèle la
généraliste.

La grippe saisonnière, elle, touche les en-

fants et c’est la raison pour laquelle, "dans
une école par exemple, l’on retrouvera plus
la grippe saisonnière car elle se transmet d’un
enfant à un autre".

Sévérité
"Qu’il soit question de grippe saisonnière

ou de Covid-19, les cas sont bénins dans
80%", avance le docteur Azizi, "restent alors
15% des personnes qui peuvent développer
des symptômes assez sévères, aussi bien dans
le cas d’une grippe saisonnière que de coro-
navirus et entre 1 et 5%, qui vont effective-
ment manifester des symptômes sévères et
c’est là toute la dureté de la Covid-19".

"Même pour la grippe saisonnière, l’on
traite des cas sévères qui nécessitent un pas-
sage en réanimation", rappelle-t-elle, "mais
avec la Covid-19 et d’après ce qu’on a pu voir
cette année, c’est plus sérieux". Surtout au ni-
veau de la détresse respiratoire, dans la me-
sure où "la Covid-19 peut rapidement causer
des complications pulmonaires, contraire-
ment à la grippe qui se dissipe petit à petit".

Quant au traitement, s’il existe un vaccin
et des antiviraux pour lutter contre la grippe
saisonnière, Mme Azizi note qu’il n’y a pas
vraiment de traitements spécifiques, ni pour
la grippe, ni pour la Covid-19.
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Le Conseil de sécurité tient des 
consultations sur la question du Sahara
Plusieurs délégations ont déploré la situation lamentable qui prévaut dans les camps de Tindouf

Le Conseil de sécurité de
l'ONU a tenu, mercredi,
des consultations à huis

clos sur la question du Sahara
marocain, durant lesquelles les
membres du Conseil ont réaf-
firmé leur plein soutien au pro-
cessus politique mené sous les
auspices exclusifs des Nations
unies depuis 2007. 

Selon des sources diploma-
tiques bien informées contactées
par la MAP, les membres du
Conseil de sécurité ont également
réitéré leur appui au processus
des tables rondes avec la partici-
pation du Maroc, de l'Algérie, de
la Mauritanie et du Polisario, qui
a créé un élan positif  dans le pro-
cessus onusien. Ils ont, de même,
souligné que la reprise du proces-
sus des tables rondes devra se
faire sur la base des progrès réa-
lisés par l’ancien Envoyé person-
nel du Secrétaire général de
l’ONU, Horst Köhler. 

A cette occasion, plusieurs
pays ont soutenu l’initiative ma-
rocaine d’autonomie, dont le sé-
rieux et la crédibilité ont été
consacrés dans toutes les résolu-
tions du Conseil de sécurité de-

puis sa présentation en 2007. 
Par ailleurs, le calme régnant

au Sahara marocain, comme en
atteste le Secrétaire général de
l’ONU dans son dernier rapport
présenté au Conseil de sécurité, a
été hautement salué lors de cette
réunion, durant laquelle la sous-
secrétaire générale de l’ONU
pour l’Afrique, Bintou Keïta, et le
représentant spécial du Secrétaire
général pour le Sahara, Colin Ste-
wart, ont briefé le Conseil. 

Au cours de ces consultations
à huis clos, les membres du
Conseil de sécurité ont, par ail-
leurs, exprimé leur grande préoc-
cupation quant aux milliers de
violations gravissimes par le Po-
lisario du cessez-le-feu, des ac-
cords militaires et des résolutions
du Conseil de sécurité, telles que
répertoriées en détail dans le der-
nier rapport du Secrétaire général

Les membres du Conseil se
sont aussi félicités du rôle de la Mi-
nurso dans la supervision du ces-
sez-le-feu, qui constitue son mandat
principal, tel que souligné par le Se-
crétaire général dans son rapport. 

Selon les mêmes sources, plu-
sieurs délégations ont déploré la

situation lamentable prévalant
dans les camps de Tindouf, en
Algérie, où les populations sé-
questrées subissent les pires exac-
tions et violations de leurs droits
par le mouvement armé sépara-
tiste Polisario, au vu et au su, et
avec la connivence des autorités

du pays hôte, l’Algérie, qui a illé-
galement démissionné de ses res-
ponsabilités de protection de ces
populations, ce que le Secrétaire
général de l’ONU et les organes
onusiens des droits de l’Homme
ont fermement dénoncé dans
plusieurs de leurs rapports. 

L’adoption de la résolution
pour le renouvellement du man-
dat de la Minurso est prévue le 28
octobre. 

Dans son rapport au Conseil
de sécurité, le Secrétaire général
de l’ONU a recommandé son re-
nouvellement pour une année.

Qatar, Guatemala et Papouasie-Nouvelle Guinée 
réitèrent leur soutien à notre intégrité territoriale
Réunion de la 4ème Commission de l’Assemblée générale de l’ONU

Le Qatar a réaffirmé, jeudi devant
la 4ème Commission de l’Assem-
blée générale de l’ONU, son sou-

tien à la marocanité du Sahara et à la
souveraineté du Maroc sur ses provinces
du Sud, ainsi qu'à l’initiative d’autonomie
comme base à toute solution réaliste à ce
différend régional.

"En ce qui concerne la question du Sa-
hara marocain (…), le Qatar exprime son
appui aux efforts du Secrétaire général de
l’ONU visant à aboutir à une solution po-
litique durable et de compromis dans le
cadre du processus politique mené sous les
auspices des Nations unies, conformé-
ment aux résolutions pertinentes du
Conseil de sécurité, y compris la résolution
2494 d’octobre 2019, de manière à garantir
la souveraineté du Royaume du Maroc"
sur son territoire, a souligné devant la
Commission, l’ambassadrice représentante
permanente du Qatar à l’ONU, Alya
Ahmed Bin Saif  Al-Thani.

A cet égard, l’ambassadrice du Qatar a
réaffirmé que l’initiative d’autonomie pré-
sentée par le Maroc constitue "une initia-
tive constructive et la base à toute solution
réaliste à cette question".

Elle a également exprimé son souhait

que la résolution qui sera adoptée par la
4ème Commission puisse contribuer aux
efforts visant à appuyer le processus po-
litique et aboutir à une solution définitive
à ce différend "dans l’intérêt de toutes les
parties, de la sécurité et la stabilité, et de
la coopération constructive dans la ré-
gion".

Idem pour le Guatemala qui a réaf-
firmé, jeudi devant la 4ème Commission
de l'Assemblée générale de l’ONU, son
soutien à l’initiative marocaine d’autono-
mie au Sahara, qui constitue "une base réa-
liste, crédible et sérieuse" pour le
règlement de ce différend régional.

"Le Guatemala réitère son soutien aux
efforts du Royaume du Maroc en faveur
de la recherche d'une solution politique,
juste, durable, et mutuellement acceptable
pour résoudre ce différend régional et
considère que l'initiative d’autonomie pré-
sentée par le Royaume du Maroc en 2007
constitue une base réaliste, crédible et sé-
rieuse pour parvenir à une solution négo-
ciée entre les parties, dans le cadre du
respect de l’intégrité territoriale du
Royaume du Maroc et de sa souveraineté
nationale", a souligné le représentant du
Guatemala à cette réunion.

Le diplomate guatémaltèque a ajouté
que son pays exhorte les parties à conti-
nuer à faire preuve de volonté politique et
à garantir un climat propice au dialogue et
à la négociation, soulignant l’importance
du règlement de la question du Sahara
pour "la stabilité, la paix, la sécurité et l'in-
tégration de la région du Maghreb". 

La Papouasie-Nouvelle Guinée a, elle
aussi, exprimé, jeudi devant la 4ème Com-
mission de l’Assemblée générale de
l’ONU, son soutien à la marocanité du Sa-
hara et à "la louable" initiative marocaine
d’autonomie, qui "favorise le réalisme et le
compris pour une solution durable" au dif-
férend régional autour du Sahara maro-
cain.

Intervenant devant la Commission,
l’ambassadeur représentant permanent de
la Papouasie-Nouvelle-Guinée à l’ONU,
Max Hufanen Rai, a mis en exergue les
réalisations, les efforts et les investisse-
ments du Maroc dans ses provinces du
Sud. "Nous félicitons le Maroc pour la
poursuite du renforcement du développe-
ment durable, de l’amélioration de la par-
ticipation politique, de la promotion des
droits de l’Homme, et de la lutte contre la
Covid-19 au Sahara", a-t-il dit.

Il a aussi exprimé le soutien de son
pays au processus politique sous l'égide du
Secrétaire général des Nations unies et de
son Envoyé personnel, visant à parvenir à
une solution politique, négociée, durable,
et mutuellement acceptable au différend
autour du Sahara marocain.

"Nous encourageons le successeur de
M. Köhler à construire sur cet élan impor-
tant", a dit l’ambassadeur, tout en se ré-
jouissant de la tenue des deux tables
rondes de Genève "entre l’Algérie, le
Maroc, la Mauritanie et le «Polisario», et
nous nous félicitons de l’accord entre ces
parties pour tenir une troisième table
ronde".

Par ailleurs,  Max Hufanen Rai a attiré
l’attention de la Commission sur la tenue
à Laâyoune en février dernier du 3ème
Forum Maroc-Etats insulaires du Paci-
fique. 

"La déclaration de Laâyoune adoptée
le 26 février 2020 lors du 3ème Forum
Maroc-Etats insulaires du Pacifique a réaf-
firmé les principes d'égalité souveraine et
d'intégrité territoriale des Etats, et dans cet
esprit a reconnu la région du Sahara
comme faisant partie intégrante du
Royaume du Maroc", a-t-il souligné.  
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Lancement à Rabat d'une 
pétition nationale sur la parité
La campagne de collecte des signatures va bon train

Le Collectif  "Parité maintenant" a
lancé, jeudi à Rabat, une cam-
pagne nationale de collecte des si-

gnatures de la pétition nationale pour la
réalisation d'une parité constitutionnelle
à l'horizon 2030.

Cette action vise à entreprendre des
initiatives en matière de législation sus-
ceptibles de mettre en œuvre la parité de
manière globale et effective, formuler
une base solide de règles, de principes,
de valeurs et d'orientations et tracer des
objectifs réalisables, en vue de l'établis-
sement d'une loi-cadre qui fixe les règles
concernant l'égalité et la parité entre
hommes et femmes, outre le renforce-
ment des missions du Parlement en ma-
tière de contrôle de l'application
immédiate des textes de loi relatifs à la
représentativité des femmes dans tous
les domaines.

Elle s'assigne, également, pour ob-
jectifs de transformer la réalisation de la
parité en élément prioritaire dans les
fonctions électorales, les organismes
professionnels et les responsabilités ad-
ministratifs, que ce soit au sein de la
fonction publique, les institutions pu-
bliques, les entreprises privées, les insti-
tutions constitutionnelles et les organes
de prise de décision.

Cette pétition donne, aussi, la prio-
rité à la parité électorale pour les pro-
chaines échéances électorales de 2021 et
les suivantes, soulignant que le nombre
des femmes dans les institutions et or-
ganes élus ne peut être inférieur à 30%
au niveau local et à 40% à l'échelle na-
tionale, sans dépasser 60%.

"Cette dynamique constitue le fruit
d'un effort participatif  et d'une discus-
sion élargie entre un parterre d'associa-
tions, de militants des droits de
l'Homme et d'acteurs œuvrant dans le
développement et la cause des femmes",
a indiqué la coordinatrice du Collectif
"Parité maintenant" et mandataire de la
pétition, Ouafa Hajji, lors d'une confé-
rence de presse dédiée au lancement de
la campagne de collecte des signatures
de cette pétition.

Ce document propose une loi pour
encadrer le processus de mise en œuvre
de l'article 19 de la Constitution et fixe
les objectifs de cette initiative, a-t-elle
ajouté, soulignant que les échéances de
2021 doivent constituer l'occasion pour
rompre avec la représentativité actuelle
qu'elle a jugée de modeste.

"Le livre blanc" a été préparé dans
un souci de parité dans les domaines po-
litique et institutionnel, à travers notam-

ment la réalisation d'une étude complète
sur les textes législatifs concernés par la
question de la représentation de la
femme dans les organes et les institu-
tions de prise de décision aux niveaux
national et local, a poursuivi Ouafa Hajji.

Pour sa part, le mandataire adjoint de
la pétition, El Habib Belkouch, a indiqué
que cette campagne vise, notamment, à
mettre en œuvre l'article 19 de la Consti-
tution relatif  à la parité et à accorder à
la question de la parité la place qu'elle
mérite en étant l'un des piliers de l'éla-
boration d'un projet démocratique mo-
derne.

Et de poursuivre que le lancement de
cette dynamique vise l'engagement de
tous les acteurs politiques, syndicaux et
civils dans le débat au sein de la société,
ajoutant qu'il ne faut pas se limiter au
droit qui est nécessaire pour la consoli-
dation des acquis réalisés.

Le Collectif  "Parité maintenant", qui
vise à réaliser la parité complète, est une
initiative civile formée notamment par
un certain nombre d'associations qui dé-
fendent les droits des femmes et le droit
de l'Homme, des associations de la so-
ciété civile, des professeurs chercheurs,
des femmes et hommes des médias, des
artistes ainsi que des intellectuels.

Première 
mosaïcplastie
à Dakhla
Un staff  médical de l'hôpi-

tal régional Hassan II de
Dakhla a effectué récem-

ment avec succès une opération
chirurgicale très délicate du genou.

Le staff  médical pluridiscipli-
naire, composé du Dr Tarik Toua,
traumatologue orthopédiste et Dr
Faiza Arab, anesthésiste réanima-
trice, en plus d’une équipe de deux
infirmiers anesthésistes et cinq
aides opératoires, a réalisé cette
opération, en recourant à la mo-
saïcplastie pour la greffe du carti-
lage du genou et la reconstruction
du ligament fémoro-patellaire mé-
dial (MPFL) du genou pour le trai-
tement de l'instabilité rotulienne.

Dans une déclaration à la
MAP, le traumatologue orthopé-
diste, Tarik Toua, a noté que cette
intervention chirurgicale a pour
objectif  de stabiliser la rotule et de
pallier les dommages qu’a subis le
cartilage suite à cette instabilité.

Cette chirurgie a été faite sous
anesthésie générale avec un suivi
post-opératoire strict et rigoureux,
par le biais d’équipements médi-
caux modernes, à savoir l’amplifi-
cateur de brillance et
l’arthroscope, une technique chi-
rurgicale utilisée pour soigner les
lésions à l’intérieur d’une articula-
tion.

Cette intervention chirurgi-
cale s’est déroulée en trois étapes,
à savoir une exploration arthro-
scopique du genou pour évaluer
les dommages cartilagineux, et la
mosaïcplastie qui consiste à pré-
lever du cartilage sur une autre
zone du genou qui ne subit pas
beaucoup de contraintes méca-
niques et la mettre sur la zone
lésée, ainsi que la reconstruction
du ligament fémoro-patellaire
médial (MPFL) du genou pour le
traitement de l'instabilité rotu-
lienne, a-t-il expliqué.



La Banque mondiale (BM) est prête
à contribuer à la mise en œuvre des
dispositions de la loi-cadre n°51.17
relative au système de l'éducation, la

formation et de la recherche scientifique, a
affirmé, jeudi à Rabat, le directeur des opé-
rations de cette institution, Jesko Hentschel.

Lors de sa réunion avec le ministre de
l'Education nationale, de la Formation pro-
fessionnelle, de l'Enseignement supérieur et
de la Recherche scientifique, Saaïd Amzazi,
dans le cadre du renforcement de la coopé-
ration et du partenariat, notamment dans le
domaine de l'amélioration de la rentabilité du
système éducatif, Jesko Hentschel a salué les
efforts du Royaume du Maroc en matière de
promotion de son système éducatif  et de
renforcement de son implication dans le dé-
veloppement durable.

A cette occasion, le ministre a présenté
l'état d'avancement du programme d'appui
au secteur de l'éducation nationale, financé
par la BM, et qui vise à améliorer le présco-
laire et la formation des enseignants, ainsi
que la gouvernance du système éducatif, in-
dique un communiqué du ministère de l'Edu-
cation nationale.

Saaid Amzazi a, également, mis en avant
l'expérience marocaine face aux consé-
quences de la pandémie de Covid-19, en pre-
nant un ensemble de décisions
exceptionnelles ayant contribué à la réussite
de la rentrée scolaire de cette année, selon la
même source.

Par ailleurs, il  a affirmé la volonté du mi-
nistère de partager son expérience dans le
domaine de la continuité des prestations des
services éducatifs à la lumière de la pandémie

de Covid-19, et ce à travers les réunions an-
nuelles de la BM et du Fonds monétaire in-
ternational de l'année 2021, prévues à
Marrakech.

Les deux parties ont, en outre, évoqué la
participation de Saaid Amzazi à la table
ronde sur l'enseignement, organisée en
marge des réunions annuelles de la BM et du
Fonds monétaire international 2020, le 20 oc-
tobre, avec la participation de ministres de
l'Education de certains pays et de hauts res-
ponsables de la BM.

Les discussions ont, également, porté sur
l'implication du Maroc dans la lutte contre la
pauvreté des apprentissages, relève le com-
muniqué, notant qu'il s'agit d'une initiative
lancée par la BM visant à réduire le taux des
enfants ne pouvant ni lire ni comprendre un
texte simple. 

L’Académie Al Omrane et le Réseau
Habitat et Francophonie ont organisé
le mercredi 14 octobre un atelier sur

les expériences et les contributions de
l’Agence de rénovation urbaine dans la réha-
bilitation des tissus urbains. 

L’Agence de rénovation urbaine dans la
réhabilitation des tissus urbains tunisienne a
présenté à cette occasion le projet de dévelop-
pement urbain : La réhabilitation du quartier
de la Hafsia ; projet «Oukalas» - Medina de
Tunis ainsi que le projet de la Petite Sicile-La
Goulette, sur les plans technique, juridique et
financier.

En ouverture de cet atelier, Said Messal,
membre du Directoire, a rappelé que le
Groupe Al Omrane est l’opérateur national
chargé de la mise en œuvre de la politique de

l’Etat dans les secteurs de l’habitat et de l’amé-
nagement des villes. Aménageur, mais égale-
ment constructeur, promoteur, ses missions
portent sur la résorption des bidonvilles et de
l’habitat insalubre, l’aménagement des villes et
des zones d’urbanisation nouvelles, la promo-
tion de l’habitat social, ainsi que la mise à ni-
veau urbaine et la requalification des tissus
anciens. 

Le Groupe Al Omrane qui s’est vu
confier, depuis 1999, la mission de travailler
sur les tissus anciens, est intervenu sur 20 mé-
dinas réparties sur l’ensemble du territoire na-
tional comprenant 31 médinas. Ces
interventions, en coordination avec les acteurs
locaux (préfectures et communes), notam-
ment les interventions d’urgence portant sur
l’habitat menaçant ruine, sont venues élargir

le champ des interventions jusqu’ici engagées
essentiellement sous l’égide du ministère de la
Culture. 

Les interventions d’Al Omrane en médina
regroupent généralement trois types d’opéra-
tions : requalification des espaces publics, trai-
tement de l’habitat menaçant ruine (HMR) et
restauration des monuments historiques. 

De son côté, Houda Benrhanem, direc-
trice de l’habitat au ministère de l’Aménage-
ment du territoire national, de l’Urbanisme, de
l’Habitat et de la Politique de la ville, a présenté
l’expérience marocaine et a mis l’accent sur la
nouvelle génération de conventions de reva-
lorisation des anciennes médinas lancées et
portées par Sa Majesté Mohamed VI. Ces der-
nières ont pour objectif  de préserver et de re-
valoriser notre patrimoine et d’améliorer les

conditions de vie des habitants. 
Confortant cette position, Zahira Sahi, di-

rectrice de l’Agence nationale pour la rénova-
tion urbaine et la réhabilitation des bâtiments
menaçant ruine, a souligné l’importance de la
préservation de notre patrimoine garant de
notre identité marocaine. Mais, tout en ne
manquant pas de rappeler que les impacts de
Covid-19 sur les populations vulnérables vi-
vant dans ces espaces de manière précaire,
nous poussent à réfléchir non seulement sur
le bâti mais également sur l’humain en déden-
sifiant et en offrant de véritables espaces de
vie avec notamment des  espaces verts et des
placettes. 

Le président du Réseau Habitat et Fran-
cophonie a tenu, quant à lui, à féliciter l’Aca-
démie Al Omrane pour cette initiative.

L'Agence 
Bayt Mal Al-Qods
verse des bourses à 20
étudiants palestiniens 
L'Agence Bayt Mal Al-Qods Acharif  a

procédé au versement de la première
tranche de la bourse, au titre de l'année

scolaire 2020-2021, au profit de 20 étudiants
inscrits à l'Université Al-Qods et au lancement
du projet "Clubs de l'environnement" dans les
écoles de la Ville sainte, en commençant par
l'école "Hassan II" à Oued El Jawz.

Dans un communiqué publié jeudi,
l'Agence précise que 16 des étudiants bénéfi-
ciaires de cette bourse sont inscrits dans la Fa-
culté de médecine et de pharmacie de ladite
université, tandis que les quatre autres sont ins-
crits dans les filières de droit, des sciences hu-
maines et économiques, outre une autre
étudiante qui poursuit ses études dans une uni-
versité marocaine, notant que ces bourses s'ins-
crivent dans le cadre du soutien de l'Agence au
secteur de l'enseignement à Al-Qods.

L'Agence a, également, procédé à l'accom-
pagnement des dispositifs de la nouvelle ren-
trée, en assurant la sécurité des apprenants et
du corps professoral, à travers l'acquisition de
tablettes électroniques pour un parterre d'étu-
diants issus de familles nécessiteuses, afin de les
aider à poursuivre les études à distance, à la lu-
mière de l'état d'urgence sanitaire et de la fer-
meture de certains quartiers en raison de la
propagation de la Covid-19, précise la même
source.

Par ailleurs, elle a lancé le projet "Clubs de
l'environnement" dans les écoles d'Al Qods, en
commençant par l'école "Hassan II" à Oued El
Jawz, lequel établissement a été réhabilité pour
devenir une école modèle en matière de respect
de l'environnement, conformément à des cri-
tères et des normes d'excellence appliqués dans
ce domaine, en termes de panneaux solaires,
d'exploitation de l'eau de pluie et de recyclage
des déchets scolaires, note le communiqué.

Il sera, également, procédé à la restauration
du jardin de l'école et à l'équipement du musée
écologique pour inciter les jeunes à préserver la
nature et à protéger l'équilibre environnemental
de la ville, dans le cadre des campagnes de sen-
sibilisation qui seront organisées dans les écoles
à cet effet, conclut-on.
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Urbanisme : Partage des expériences tunisiennes
et marocaines de réhabilitation des tissus anciens

La BM exprime sa disposition à  contribuer à la mise en œuvre
des dispositions de la loi-cadre relative au système d'éducation
Saaid Amzazi reçoit le directeur des opérations de cette institution



Parfois présentée comme un
motif  d'espoir aux débuts de la
pandémie de Covid-19 et un
moyen d'éviter des confine-

ments généralisés, l'idée de laisser circuler
le virus pour atteindre une immunité col-
lective apparaît de plus en plus clairement
comme un dangereux mirage, expliquent
de nombreux scientifiques.

L'idée, c'est qu'une fois qu'une cer-
taine proportion de la population aura été
touchée, l'épidémie s'arrêterait d'elle-
même, faute de victimes à frapper. Mais
après des mois de pandémie, "on est très
loin du compte", note auprès de l'AFP
Frédéric Altare, spécialiste de l'immunité
à l'Inserm.

L'Organisation mondiale de la santé
(OMS) l'a d'ailleurs déclaré sans ambages:
"Jamais, dans l'histoire de la santé pu-
blique, l'immunité collective n'a été utili-
sée comme stratégie pour répondre à une
épidémie, et encore moins à une pandé-
mie. C'est scientifiquement et éthique-
ment problématique", a déclaré son
directeur général, Tedros Adhanom Ghe-
breyesus. 

"Laisser libre cours à un virus dange-
reux, dont nous ne comprenons pas tout,
est tout simplement contraire à l'éthique.
Ce n'est pas une option", a-t-il insisté,
rappelant qu'environ 10% de la popula-
tion pourrait avoir été contaminée par le

virus dans la plupart des pays.
Des milliards de personnes restent

donc en théorie à la merci d'un virus plus
dangereux, plus létal et plus contagieux
que la grippe saisonnière. Et pour lequel
il n'existe pas de vaccin.

Dès mai, l'OMS avertissait que les
pays misant sur l'immunité collective se
livraient "à un calcul vraiment dange-
reux".

Régulièrement, et encore très récem-
ment, le président américain Donald
Trump a pourtant défendu cette idée.
Début octobre, des scientifiques l'ont dé-
fendue dans un appel -"The Great Bar-
rington Declaration"- à laisser circuler le
virus dans la population jeune et en
bonne santé tout en protégeant les plus
vulnérables.

Un appel soutenu -selon la presse
américaine- par la Maison Blanche.

Pour ses défenseurs, le principal bé-
néfice de cette "stratégie" serait d'éviter
les dommages économiques, sociaux, sa-
nitaires, des confinements généralisés
alors même que certains pays, comme
l'Espagne, ont dû réintroduire des me-
sures de confinements locaux, ou comme
la France, de couvre-feu.

C'est "une erreur", ont répondu jeudi
80 scientifiques dans une lettre ouverte
publiée par la revue médicale The Lancet.
"Une transmission incontrôlée chez les

plus jeunes ferait courir des risques im-
portants en termes de santé et de morta-
lité à l'ensemble de la population",
relèvent-ils, notant aussi le risque de sa-
turation des systèmes de santé.

La Suède, qui a refusé de confiner sa
population et de fermer écoles, bars et
restaurants, semble désormais rattrapée
par la pandémie. Rapportée à sa popula-
tion, la mortalité de Covid-19 est parmi
les 15 plus élevées au monde, selon les
données de l'Université Johns Hopkins.

Autre problème : on ne sait pas com-
bien de temps dure l'immunité contre la
Covid et des cas de réinfections, quoique
très rares, ont été rapportés. "Il est pos-
sible que les anticorps s'affaiblissent avec
le temps", rappelait la semaine dernière
une responsable de l'OMS Maria Van
Kerkhove. "Les réinfections nous mon-
trent que nous ne pouvons pas nous ap-
puyer sur l'immunité acquise par
l'infection naturelle pour atteindre une
immunité de groupe", a écrit la Pr Akiko
Iwasaki, spécialiste de l'immunité à l'Uni-
versité de Yale (Etats-Unis).

Certains tenants de l'immunité collec-
tive naturelle font aussi valoir que son
seuil -estimé habituellement à quelque 60
à 70%- serait en fait plus bas, notamment
parce que tout le monde n'est pas pareil-
lement susceptible d'attraper le virus
(entre campagnards et citadins par exem-

ple ou jeunes et vieux).
Ce que l'on a découvert également au

fil du temps, c'est que certaines per-
sonnes sont protégées du Sars-CoV-2
alors qu'elles ne l'ont pas rencontré, ex-
plique Frédéric Altare (Inserm). Plutôt
que des anticorps (ceux que l'on cherche
avec les tests sérologiques) spécifique-
ment dirigés contre ce virus, elles ont dé-
veloppé une autre immunité, dite
"cellulaire", grâce à un certain type de
globules blancs. Sans doute parce qu'ils
ont déjà rencontré des agents infectieux
ressemblant au Sars-CoV-2, ces globules
l'identifient comme un danger et s'y atta-
quent, dit-il. "Ce qui veut dire que les
chiffres qu'on annonce (5 à 10% d'immu-
nité possible), c'est vraisemblablement un
peu sous-estimé mais on ne sait pas dans
quelle mesure", relève Frédéric Altare.

Mais même "en poussant les statis-
tiques, en tenant compte de (cette) autre
immunité, du fait que les gens ne s'infec-
tent pas tous pareil, que les populations
âgées ont moins de risques de s'infecter
parce qu'elles se protègent plus", on ar-
rive "à faire descendre les pourcentages
jusqu'à 50%, pas en-dessous", dit-il. Tout
en notant qu'atteindre ce seuil se solderait
par un nombre de décès considérable.

L'immunité collective doit donc pas-
ser par "des vaccins sûrs et efficaces",
tranche la Pr Iwazaki.

L'immunité collective, un mirage dangereux
Avertissent de nombreux scientifiques



Lors d'un curieux duel télévisé à
distance, Donald Trump et Joe
Biden ont affiché jeudi soir, sur
deux chaînes différentes, leurs

styles radicalement opposés et leurs pro-
fonds désaccords sur la gestion de l'épi-
démie du coronavirus, à 19 jours de
l'élection présidentielle américaine. 

"Nous sommes dans une situation où
nous avons plus de 210.000 morts et
qu'est-ce qu'il fait ? Rien", a dit le candidat
démocrate sur ABC d'un ton calme, se
posant en rassembleur d'une Amérique
divisée. "Nous avons fait un travail fan-
tastique (...). Les vaccins arrivent et les
traitements arrivent", a lancé presque au
même moment le locataire de la Maison
Blanche sur NBC.

Tendu, agressif, s'agaçant des ques-
tions qui lui étaient posées en particulier
sur les raisons pour lesquelles il portait si
peu le masque, Donald Trump a refusé
tout mea culpa. "Je suis président, je dois
voir des gens (...). Je ne peux être enfermé
dans une magnifique pièce quelque part
dans la Maison Blanche", a-t-il ironisé.

Le président républicain s'est par ail-
leurs refusé à condamner explicitement
la mouvance conspirationniste
"QAnon". "Je ne connais rien de
QAnon", a-t-il affirmé avant d'assurer
qu'il était d'accord avec leurs positions

"contre la pédophilie".
Le contraste était saisissant avec son

adversaire démocrate, qui fait la course en
tête dans les sondages et répondait aux
questions de l'audience dans un registre
nettement plus calme. Une fois l'émission
terminée, Joe Biden est même resté une
trentaine de minutes de plus sur le plateau
pour répondre, hors micro, aux specta-
teurs, sans doute conscient que les images
seraient diffusées sur la chaîne.

Il faut "écouter l'autre", a-t-il confié à
un électeur qui lui demandait comment il
comptait restaurer "la courtoisie et l'hon-
neur" dans la politique américaine. "Ce
que je ferai, si je suis élu président, en pre-
mier, et je ne plaisante pas (...) je vais les
appeler", les républicains, a-t-il déclaré en
rappelant sa réputation lorsqu'il était sé-
nateur, pendant plus de 35 ans, d'homme
capable de franchir les barrières parti-
sanes.

En évoquant les plaies du racisme, il
s'est présenté à l'opposé de Donald
Trump que Joe Biden accuse d'aiguiser les
tensions entre Américains: "Si je suis élu
président, vous ne m'entendrez pas (...)
diviser. Je tenterais de rassembler."

Les deux candidats s'exprimaient en
même temps, sur deux chaînes différentes
depuis la Floride et la Pennsylvanie. Deux
Etats-clés remportés par le milliardaire en

2016 mais où Joe Biden apparaît en me-
sure de disputer la victoire. Les audiences
de ces deux rendez-vous seront particu-
lièrement attendues avant d'être compa-
rées.

Quelques heures avant son entrée en
scène, Donald Trump avait donné le ton:
"J'aimerais pouvoir le regarder pour voir
s'il pourra aller jusqu'au bout", a lancé le
président de 74 ans, évoquant son adver-
saire de 77 ans qu'il affuble du surnom
"Sleepy Joe".

Les sondages sont inquiétants pour
Donald Trump dans cette campagne à re-
bondissements, pour laquelle plus de 17,5
millions d'Américains ont déjà voté de
façon anticipée.

L'ancien vice-président démocrate
mène de près de dix points de pourcen-
tage dans la moyenne nationale des en-
quêtes d'opinion pour la présidentielle du
3 novembre. Mais surtout, bien qu'avec
une marge plus étroite, dans les Etats-clés
qui font les élections aux Etats-Unis en
basculant d'un parti à l'autre.

La campagne a de nouveau été cham-
boulée jeudi par le coronavirus. La candi-
date démocrate à la vice-présidence,
Kamala Harris, a suspendu ses déplace-
ments jusqu'à dimanche "dans un souci
de prudence" en raison de cas de Covid-
19 dans son entourage.

L'ancien vice-président de Barack
Obama a lui décidé, sur avis de ses méde-
cins, de ne pas interrompre sa campagne
de terrain malgré un autre cas découvert
dans l'équipage de son avion, mais qui
était resté à "plus de 15 mètres" et portait,
comme lui, un masque. Joe Biden a sou-
ligné qu'il avait de nouveau été testé né-
gatif  jeudi.

Le président, désormais rétabli de
Covid-19, se disant même "immunisé",
intensifie lui sa campagne depuis lundi,
entouré tous les soirs de milliers de parti-
sans à la casquette rouge dans les Etats-
clés.

Dès la semaine dernière, le milliardaire
républicain avait refusé de participer au
deuxième débat, quand les organisateurs
avaient annoncé qu'ils le rendraient virtuel
par mesure de précaution, au cas où il se-
rait encore contagieux.

Joe Biden avait refusé de repousser la
date de leur second duel comme le pro-
posait l'équipe Trump. Un troisième
débat est toujours prévu le 22 octobre à
Nashville, dans le Tennessee.

Le candidat démocrate a déclaré jeudi
qu'il aimerait que Donald Trump se fasse
tester avant ce nouveau duel, "par dé-
cence". Mais il a ajouté qu'il suivrait les
consignes des organisateurs indépen-
dants.
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Aux antipodes, Trump et Biden opposent
leurs visions de la gestion de la pandémie
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Le Haut-commissariat au
plan (HCP) vient de livrer
les résultats de son enquête

de conjoncture auprès des mé-
nages au titre du troisième trimes-
tre de l’année 2020.

Il en ressort que, malgré un
léger redressement de l’activité na-
tionale observé au cours de cette
période, la confiance des ménages
s’est fortement dégradée au point
de toucher le fond.

En effet, «l’indice de confiance
des ménages (ICM) s’est établi à
60,6 points, au lieu de 65,6 points
enregistrés le trimestre précédent
et 74,8 points une année aupara-
vant», a indiqué le Haut-commis-
sariat. 

Pour les économistes de l’ins-
titution publique chargée de la pro-
duction, de l’analyse et de la
publication des statistiques offi-
cielles au Maroc, il s’agit du plus
bas niveau jamais atteint depuis le
début de l’enquête en 2008.

La forte chute de la confiance
des ménages ne devrait point sur-
prendre, tant il est vrai que les
composantes de l’ICM (qui por-
tent sur la perception par les mé-
nages de l’évolution du niveau de
vie, du chômage, de l’opportunité
à effectuer des achats de biens du-
rables et de leur situation finan-
cière) se sont fortement dégradées.

Dans une note d’information
sur les résultats de l’enquête de
conjoncture auprès des ménages
au troisième trimestre de l’année
2020, le HCP a d’emblée relevé un
ressenti d’une forte détérioration
des niveaux de vie des ménages.

En effet, il ressort de l’enquête

menée par le HCP qu’au troisième
trimestre de 2020, plus de la moitié
des ménages (55%) déclarent une
dégradation du niveau de vie au
cours des 12 derniers mois, 25,6%
un maintien au même niveau et
19,4% une amélioration. 

Selon le Haut-commissariat,
«le solde d’opinion sur l’évolution
passée du niveau de vie est resté
négatif, à moins 35,6 points, contre
moins 24,8 points au trimestre pré-
cédent et moins 20,2 points au
même trimestre de l’année pas-
sée ».

En dépit des projections de
plusieurs institutions nationales et
internationales anticipant une amé-
lioration de l’économie nationale
en 2021, l’enquête révèle que
41,5% des ménages s’attendent à
une dégradation du niveau de vie
au cours des 12 prochains mois,
34,3% à un maintien au même ni-

veau et 24,1% à une amélioration. 
Aussi, il apparait que «le solde

d’opinion relatif  à cet indicateur
atteint moins 17,4 points, en dé-
gradation aussi bien par rapport au
trimestre précédent que par rap-
port au même trimestre de l’année
précédente où il enregistrait res-
pectivement moins 11,4 points et
moins 3,7 points», a fait savoir le
HCP.

Dans sa note d’information, il
est aussi indiqué que 87,1% contre
5,1% des ménages s’attendent à
une hausse du chômage au cours
des 12 prochains mois. De plus,
« le solde d’opinion est resté ainsi
négatif  à moins 82 points contre
moins 75,2 points un trimestre au-
paravant et moins 71,8 points un
an auparavant».

L’enquête révèle, par ailleurs,
une opinion réservée sur l’oppor-
tunité d’achat des biens durables,
soulignant que «74,3% contre
10,8% des ménages considèrent
que le moment n’est pas opportun
pour effectuer des achats de biens
durables». 

Les économistes du Haut-
commissariat soulignent ainsi que
le solde d’opinion de cet indicateur
s’est établi à moins 63,5 points
contre moins 68 points le trimestre
précédent et moins 37,7 points le
même trimestre de l’année 2019.

Sur la perception par les mé-
nages de leurs situations finan-
cières, les sondés font état d’une
constante détérioration

Il ressort ainsi qu’au troisième
trimestre de 2020, 60,4% d’entre
eux estiment que leurs revenus
couvrent leurs dépenses, 35,6%

déclarent s’endetter ou puiser dans
leur épargne et 4,1% affirment
épargner une partie de leur revenu. 

Dans ce cas, le Haut-commis-
sariat en déduit que «le solde d’opi-
nion relatif  à la situation financière
actuelle des ménages est resté né-
gatif, à moins 31,5 points contre
moins 30,0 points le trimestre pré-
cédent et moins 29,5 points une
année auparavant».

Une situation financière qui
n’aura donc pas vraiment évolué
puisque 41,6% contre 7,6% des
ménages considèrent qu’elle s’est
dégradée au cours des 12 derniers
mois. 

Il importe de noter que le
«solde de cette perception reste né-
gatif, se situant à moins 34 points
contre moins 27 points au trimes-
tre précédent et moins 26 points
au même trimestre de l’année pré-
cédente», selon l’institution.

Quant à l’évolution de leur si-
tuation financière au cours des 12
prochains mois, les résultats de
l’enquête montrent que 15,4%
contre 27,3% des ménages s’atten-
dent à une amélioration de leur si-
tuation financière, note le
Haut-commissariat.

Pour mieux apprécier l’évolu-
tion de la perception par les mé-
nages de leurs situations
financières, l’institution fait remar-
quer que «le solde d’opinion de cet
indicateur enregistre, encore une
fois depuis le trimestre précédent,
un niveau négatif  en passant à
moins 11,9 points contre moins
4,6 points un trimestre auparavant
et 12,8 points un an auparavant».

Alain Bouithy

“Chute inédite 
de l’indice de
confiance au 
troisième 
trimestre 2020

Hausse du déficit
budgétaire à fin
septembre

Le déficit budgétaire s’est établi,
à fin septembre 2020, à 42,8 mil-
liards de dirhams (MMDH), contre
28,5 MMDH à la même date de
l’année dernière, selon la situation
des charges et ressources du Trésor
(SCRT), publiée jeudi par le minis-
tère de l’Economie, des Finances et
de la Réforme de l’administration.

Par rapport au mois d’août, ce
déficit est en amélioration de 3,7
MMDH, résultant principalement
de l’amélioration du solde ordinaire
(+6,7 MMDH par rapport à août
2020), précise la même source.

Si l’on exclut l’excédent enregis-
tré par le Fonds spécial de gestion
de la pandémie de Covid-19, le dé-
ficit s’élève à près de 50,8 MMDH,
en aggravation de près de 22,3
MMDH par rapport à la même pé-
riode de 2019, fait observer le mi-
nistère, notant que l’évolution des
recettes et dépenses ordinaires fait
ressortir un solde ordinaire négatif
de près de 9,3 MMDH, contre 16
MMDH à fin août, traduisant une
amélioration de la couverture des
dépenses ordinaires par les recettes
ordinaires.

Comparativement aux prévi-
sions de la loi de Finances rectifica-
tive 2020, rapporte la MAP, le taux
de réalisation des recettes ordinaires,
sur une base nette des rembourse-
ments, dégrèvements et restitutions
fiscaux, s’est situé à 74,7%, contre
73,8% un an auparavant, ajoute la
même source, notant que par rap-
port à la même période de l’année
2019, ces recettes ont enregistré une
baisse de 15,3 MMDH, dont 11,6
MMDH au titre des recettes fiscales
et 3,5 MMDH au titre des recettes
non fiscales.

Le ministère souligne en outre
que les dépenses ordinaires ont en-
registré un taux d’exécution de
73,9% par rapport aux prévisions
de la loi de Finances rectificative et
se sont inscrites en hausse de près
de 9,3 MMDH (+5,6%) par rap-
port à la même période de l’année
2019.

Concernant les dépenses d’in-
vestissement, les émissions se sont
situées à 43,9 MMDH, soit un taux
de réalisation de 62% par rapport
aux prévisions de la LFR et une
baisse de 6,7% (-3,1 MMDH) par
rapport à la même période de 2019,
ajoute la même source, expliquant
cette évolution principalement par
la baisse des dépenses au titre des
budgets ministériels.

Quant aux comptes spéciaux
du Trésor, ils ont dégagé un excé-
dent de 10,4 MMDH, contre 3,2
MMDH un an auparavant. Cette
hausse s’explique principalement
par l’excédent de 8 MMDH dégagé
par le Fonds spécial de gestion de la
pandémie de Covid-19, les autres
comptes spéciaux du Trésor ayant
enregistré globalement un flux po-
sitif  de 2,4 MMDH, contre 3,2
MMDH à fin septembre 2019.

Le moral des ménages tombe 
à son plus bas niveau



La fusion, une porte de sortie pour les PME pâtissant de la pandémie
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Le laboratoire de recherche en management territorial,
intégré et fonctionnel (LARMATIF) organise, les 6 et 7 no-
vembre prochain à l’Ecole nationale de commerce et de ges-
tion d’Oujda, un Colloque international sous le thème «Les
chaînes de valeur mondiales et régionales : Quelle intégration
pour l’économie marocaine ?».

La participation aux chaînes de valeur soit mondiales
(CVM) soit régionales (CVR) représente un levier important
pour la dynamisation de l’économie du Maroc, dans le cadre
de la conception d’un modèle de développement propre,
plus inclusif  et plus dynamique économiquement, sociale-
ment et territorialement, soulignent les organisateurs sur le
site web de l’Université Mohammed Premier (UMP)
d’Oujda.

L’importance croissante des CVM dans la gestion et la

coordination de la production et des échanges commerciaux
entre les pays a été l’une des transmutations les plus impor-
tantes survenues au cours des deux dernières décennies, no-
tent les organisateurs, ajoutant que ce phénomène a fait en
sorte que les biens et les services intermédiaires sont échan-
gés selon des processus de production fragmentés et disper-
sés dans plusieurs pays.

La participation aux CVM présente pour l’ensemble des
pays du monde des possibilités de développement, mais
aussi, des défis à relever et des stratégies à concevoir. En
effet, la spécialisation d’un pays dans un segment de CVM
de faible valeur ajoutée peut limiter sa croissance, et peut
même être nuisible en termes de dégradation de l’environ-
nement et de conditions de travail.

Aluminium du Maroc a réa-
lisé au cours du premier semes-
tre 2020 un résultat net de 6,1
millions de dirhams (MDH),
contre 33,8 MDH à fin juin
2019, soit une chute de 82%,
ressort-il de ses résultats semes-
triels au 30 juin 2020.

Le chiffre d’affaires hors
taxes ressort à 329 MDH contre
437 MDH lors des six premiers
mois de 2019, soit une baisse de
25% due au repli d’activité de
ses clients pendant la période de
confinement lié à la crise sani-

taire du Covid-19.
Pour sa part, le résultat

d’exploitation à fin juin 2020
s’élève à 7,8 MDH, contre 40,5
MDH en 2019, soit une baisse
de 81%, selon la même source.

Cette évolution s’explique
essentiellement par la baisse du
chiffre d’affaires compensée
partiellement par la baisse des
prix de la matière première de
7% et des efforts entretenus
pour ajuster la masse salariale et
maîtriser les autres charges de
structures.
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Oujda abritera un colloque international sur les chaînes 
de valeur mondiales et régionales, les 6 et 7 novembre

Entre le dilemme de défail-
lance ou de restructuration
dans un contexte marqué

par la persistance de la crise, les pe-
tites et moyennes entreprises
(PME), fleurons de l’économie
marocaine, optent pour la fusion,
considérée comme une porte de
sortie qui s’adresse à la plupart de
ces entités pâtissant de difficultés
liées à la pandémie.

En mettant à genoux un grand
nombre de ces champions natio-
naux, la crise du Covid-19 pourrait
favoriser un vaste mouvement de
concentration des entreprises sous-
capitalisées. Un mouvement éven-
tuel pour ce tissu productif  en
déliquescence.

Avec des défaillances qui de-
vraient progresser d’environ 15%
à fin 2020, voire même de 25%, sur
le 1er trimestre 2021, ces PME, re-
présentant plus de 86% du tissu

économique marocain, traversent
une période sans précédent due à
l’ambiguïté quant aux incidences
qui en découleraient, selon une
étude menée récemment par Info-
risk autour des impacts du Covid-
19 sur les entreprises.

La même étude fait observer
que les mesures prises au Royaume
durant la période de confinement,
ainsi que les montants importants
investis par l’Etat (Fonds Covid-
19), ont maintenu sous perfusion
un certain nombre d’entreprises
jusqu’à fin juin. Cela explique éga-
lement le faible niveau des défail-
lances d’entreprises enregistré
jusqu’à aujourd’hui. Néanmoins, le
report des échéances bancaires a
pris fin en septembre, ce qui se tra-
duirait forcément par l’accroisse-
ment du risque d’insolvabilité d’un
grand nombre de ces entreprises.

Dans ce contexte, la Confédé-
ration générale des entreprises du
Maroc (CGEM) a proposé, dans le
cadre du projet de loi de Finances
2021, des mesures censées faciliter
et encourager les opérations de re-
structuration des entreprises, à sa-
voir la réduction des droits
d’enregistrement des fusions, scis-
sions, apports partiels d’actifs à
0,5% au lieu des 1% actuellement.

“Les propositions du patronat
émanent certes de la volonté de
trouver des solutions de sortie de
crise et d’accompagnement aux en-
treprises en difficulté, mais dans
une situation inédite, la lenteur de
mise en application a pour consé-
quence les risques de disparition
des entreprises et donc d’augmen-

tation des licenciements, du chô-
mage et de mise en situation pré-
caire des individus et de leurs
familles”, a souligné Karim Beno-
mar, consultant senior chez Acto-
ria Maroc, spécialiste des
opérations de fusion, acquisition et
levées de fonds pour les PME.

Contacté par la MAP, pour
mieux expliquer la situation de ces
entités de production ou de pres-
tation de services, M. Benomar a
relevé que l’ouverture de capital ou
une opération de fusion peuvent
être les meilleurs moyens de survie
et de relance de l’activité. La néces-
sité est de se faire accompagner en
cette période de crise.

Les choix pour les dirigeants en
difficulté ne sont pas très vastes,
car les moyens de trouver des res-
sources sont limités, a-t-il dit, sou-

levant qu’outre les crédits ban-
caires, les options restent de trou-
ver des synergies complémentaires
avec d’autres maillons de la chaîne
qui permettraient des économies
stratégiques.

D’après lui, “beaucoup de pa-
trons ont passé les premiers mois
de la crise à se battre pour assurer
la survie de leurs entreprises. De-
puis septembre, les affaires com-
mencent à bouger, les dirigeants
savent qu’il faut trouver une solu-
tion face aux difficultés qu’ils en-
durent”.

Il s’agit de trouver les moyens
pour se réorienter vers une autre
activité, et dans ce cas-là, cette dé-
cision qui se traduit par une ces-
sion de son entreprise, ou alors de
chercher les capitaux pour ren-
flouer les caisses de l’entreprise

pour qu’elle puisse redémarrer.
Cependant, la notion du temps

est un élément primordial à pren-
dre en considération, car le proces-
sus de bout en bout peut être bien
fastidieux avec les aspects fiscaux,
comptables et juridiques qui ren-
trent en ligne de compte, a expli-
qué M. Benomar.

“Le concret c’est mettre entre
les mains des dirigeants les moyens
financiers pour maintenir au moins
à flots leurs entreprises et pour
payer des salaires, quitte à ce que
les salaires soient réduits pendant
ce temps de crise sanitaire, mais au
moins maintenir le minimum vital
et essayer de suspendre toutes les
obligations financières des entre-
prises et des ménages”, a-t-il
conclu.

Par Salma El Badaoui (MAP)

La crise du 
Covid-19 pourrait
favoriser un vaste
mouvement de
concentration 
des entreprises
sous-capitalisées

“

La Confédération générale des entre-
prises du Maroc (CGEM) et l’Union
nationale du patronat mauritanien

(UNPM) sont engagées à promouvoir les re-
lations économiques bilatérales et à renfor-
cer les liens entre les secteurs privés des deux
pays.

“Le renforcement des relations bilaté-
rales vise surtout à raffermir les rapports
entre les instances sectorielles des deux
pays”, a indiqué le président de l’UNPM,
Mohamed Zein El Abidine Ould Cheikh
Ahmed, lors d’une rencontre, jeudi à Casa-
blanca, tout en se félicitant des liens solides
et étroits liant les deux pays dans divers sec-
teurs de l’économie.

Il a, également, souligné l’existence de
synergies dans plusieurs domaines d’activi-

tés, notamment celui des ressources halieu-
tiques grâce à une façade atlantique réputée
pour l’abondance, la diversité et l’importance
de ressources ainsi qu’une stratégie dans le
secteur, offrant des opportunités et un cadre
incitatif, rapporte la MAP.

Il s’agit, également, du secteur agricole
avec des stratégies nationales et des plans
d’investissement dans l’agricole et la sécurité
alimentaire dans les deux pays outre le sec-
teur minier qui représente d’énormes poten-
tialités, a-t-il poursuivi.

Le président du patronat mauritanien a,
par ailleurs, rappelé la faible présence des en-
treprises marocaines en Mauritanie, en l’oc-
currence, une vingtaine de grandes
entreprises industrielles en plus d’Attijari-
wafa Bank et Maroc Telecom, relevant à cet

égard la nécessité de rehausser cette pré-
sence.

Il a, en outre, émis le souhait de voir le
Maroc participer au Forum international de
l’investissement à Nouakchott, qui permet-
tra aux deux pays d’explorer les opportunités
d’affaires et d’investissements et de dynami-
ser les liens commerciaux entre les secteurs
privés des deux pays.

Pour sa part, le président de la CGEM,
Chakib Alj, a mis l’accent sur la nécessité
d’identifier les opportunités et de mettre en
place les mécanismes adéquats à même de
promouvoir le développement de partena-
riats entre les deux communautés d’affaires
dans divers secteurs, notamment l’activité
halieutique et les secteurs agricole et minier.

Il a, dans ce sens, mis en exergue l’impé-

ratif  d’impulser une plus grande coopération
entre les deux pays tout en soulignant le rôle
clé du secteur privé pour accompagner les
transformations et les politiques de dévelop-
pement du Royaume.

C’est donc avec une grande détermina-
tion et un sens du devoir que nous continue-
rons à promouvoir les relations entre nos
entrepreneurs, avec la certitude que nous
pourrons atteindre notre objectif: la crois-
sance économique mutuelle des économies
de la Mauritanie et du Royaume du Maroc”,
a-t-il soutenu.

Le Maroc est considéré comme le pre-
mier partenaire commercial de la Mauritanie
en Afrique et représente environ 30% des
échanges commerciaux entre la Mauritanie
et le reste du continent.

La CGEM et l’UNPM engagées à promouvoir les relations économiques dans divers secteurs

Aluminium du Maroc enregistre 
une baisse de son résultat net
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“Lina & Adam”, une nouvelle série
animée 3D réalisée au Maroc

Les éditions “Langages du Sud”
ont annoncé le lancement de
“Lina & Adam”, une nouvelle

série animée 3D qui propose un
contenu ludique et pédagogique des-
tiné aux enfants de 3 à 8 ans.

Développée avec le soutien du pro-
gramme Afrique Créative de l’Agence
française de développement (AFD), la
série est adaptée de la collection jeu-
nesse “Lina & Adam”, indiquent les
éditions “Langages du Sud” dans un
communiqué.

Apprendre en s’amusant avec Lina
et Adam, les personnages de leur nou-
velle série animée en 3D, c’est ce que
proposent les éditions “Langages du
Sud” aux enfants du Maroc et du conti-
nent, relève la même source, notant
que cette nouvelle série marocaine, des-
tinée à être diffusée par des partenaires
impliqués dans l’éducation et la culture

de la jeunesse du Maroc et du conti-
nent, contribue à la sensibilisation des
plus jeunes sur les thèmes forts et es-
sentiels que sont le patrimoine, la cul-
ture et les grands enjeux de société.
Lina et Adam portent un regard cu-
rieux sur leur pays; leur ville ou leur en-
vironnement et leurs histoires
racontées dans un langage adapté aux
plus jeunes sont autant d’occasions
pour les enfants de mieux comprendre
le monde qui les entoure, fait observer
le communiqué, notant que la qualité
des dialogues et des images est le fruit
d’une expérience de plusieurs années
des éditions “Langages du Sud” dans
la réalisation de contenus jeunesse.
Les aventures de Lina et Adam, déjà
disponibles en version papier et audio,
trouvent aujourd’hui une autre expres-
sion dans la série en dessin animé 3D.
Le premier épisode de cette série est

consacré au sport, pour mettre en
avant à la fois l’importance de la pra-
tique d’une activité sportive pour la
santé et l’équilibre, mais aussi le carac-
tère universel des valeurs du sport tel
que le sens de l’effort, de la discipline
et de l’esprit d’équipe.

La série a été développée avec le
soutien du programme Afrique Créa-
tive de l’AFD qui distingue des projets
à fort potentiel éducatif  et fort impact
social, faits par les créatifs du conti-
nent, pour le continent africain et le
reste du monde, poursuit la même
source. La projection du premier épi-
sode de la série se fera en avant-pre-
mière lors d’une table ronde virtuelle
qui aura lieu le jeudi 22 octobre à
18H30. 

Organisée sous le thème “Le rôle
du sport dans l’éducation et la citoyen-
neté”, la table-ronde rassemblera des

sportifs et des personnalités du monde
du sport. Il s’agit notamment de Mi-
houb Mezouaghi, directeur de l’Agence
française de Développement (AFD),
Lilias Tebbai, championne marocaine
de surf, Omar Skalli, directeur général
de la SOREC, Mourad Moutawakil,
journaliste sportif, Amine Zariat, pré-
sident de Tibu Maroc, Hicham El Am-
rani, ancien secrétaire général de la
Confédération africaine de football
(CAF) et Naima El Guermah, vice-pré-
sidente de Women Sports, précise-t-on
de même source. “Langages du Sud”
propose des collections jeunesse mul-
timédia déployées sur une grande va-
riété de supports tout en restant fidèle
à sa volonté de contribuer à l’éducation
de la jeunesse et de permettre aux en-
fants de mieux connaître leur culture,
leur pays et d’être fiers de leur identité,
conclut le communiqué.
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Culture malsaine, racisme, sexisme,
vexations et égos démesurés... “In-
dustry”, série dramatique coproduite

par HBO et la BBC, offre une plongée dans
le monde très compétitif  de la finance inter-
nationale.

La série en huit épisodes a été montrée
en avant-première au Festival du film de
Londres avant sa diffusion très attendue sur
les petits écrans en novembre. Elle dépeint
la compétition féroce que se livrent de jeunes
diplômés au sein d’une grande banque d’in-
vestissement fictive à Londres, désireux de
décrocher les quelques postes permanents
disponibles.

Le premier épisode, réalisé par l’actrice
et productrice américaine Lena Dunham
(créatrice de la série “Girls”), sortira sur les
petits écrans le 9 novembre aux Etats-Unis,
et dès le lendemain dans plusieurs pays eu-
ropéens dont la France et le Royaume-Uni.
Une scène, qui se déroule dans les toilettes
pour femmes, donne le ton. Une jeune
femme blanche visiblement issue d’un milieu
privilégié se plaint de ne pouvoir rivaliser
avec une participante noire, bien que cette
dernière vienne d’une “université merdique”,
parce que son profil convient mieux aux

yeux de recruteurs politiquement corrects.
La série a été conçue par la société de pro-
duction galloise Bas Wolf  et sa cofondatrice
Jane Tranter, figure incontournable de la té-
lévision britannique qui avait déjà produit les
séries à succès “The Night Of ” et “Succes-
sion” pour HBO.

Ce projet est le fruit d’une longue gesta-
tion. La productrice l’a imaginé pour la pre-
mière fois il y a quelques années, après avoir
appris la mort d’un stagiaire travaillant pour
une banque américaine à Londres. “Cela
donne à penser à ce qui se passe en coulisses
et à quoi cela peut ressembler”, a expliqué
Jane Tranter lors d’une table ronde organisée
cette semaine par le Festival du film de Lon-
dres.

Aux commandes du scénario, deux no-
vices, Konrad Kay et Mickey Down, qui ont
tous deux puisé dans leur propre expérience
de travail au sein de banques internationales
dans la capitale britannique. “Ils venaient
d’en sortir, ils avaient encore sur eux l’odeur
de cette vie”, a expliqué Jane Tranter. “Ce
grand cri de vérité en est sorti en quelque
sorte”.

HBO s’est joint au projet par la suite,
proposant que l’épisode pilote soit réalisé par

la star de “Girls”, Lena Dunham, qui fut une
“bulle de joie constante”, selon Jane Tranter.
La productrice souligne que les personnages
qui devraient ravir le public ne sont pas ceux

“que l’on voit habituellement gagner à
l’écran, et certainement pas dans une
banque”: tous les “méchants” sont, “sans ex-
ception, des hommes blancs”.

La série “Industry” explore le coupe-gorge de la finance internationale 



La 15ème édition du Festival de ci-
néma de Rome s’est ouverte jeudi
soir, sous de strictes mesures sa-

nitaires, avec la projection de “Soul”, un
film d’animation du studio Pixar.

Scanners thermiques pour contrôler
la température, port obligatoire du
masque, nombre limité de spectateurs et
réservation obligatoire des billets sur in-
ternet: tout comme à la Mostra de Ve-
nise en septembre, les mesures de
sécurité sont maximales. “La sécurité de
tous prime sur tout le reste”, a estimé le
directeur du festival, Antonio Monda,
dans un entretien au quotidien romain
Il Messaggero publié jeudi.

La cérémonie d’ouverture du Festi-
val qui s’achèvera le 25 octobre s’est dé-
roulée en présence notamment du
ministre de la Culture Dario France-
schini et des acteurs italiens prêtant leur
voix aux personnages de “Soul”, hom-
mage poétique au jazz qui sortira direc-
tement sur la plateforme Disney+ sans
passer par les salles de cinéma.

Le réalisateur du film, l’Américain
Pete Docter, recevra un prix d’honneur
pour l’ensemble de sa carrière. “En cette
période de crise, il faut regarder vers
l’avenir: c’est un peu ce que nous avons
fait en sélectionnant beaucoup de pre-
miers films”, a souligné Antonio

Monda.
Peu de stars sont passées par le tapis

rouge du festival jeudi soir. Parmi
quelques rares pointures, le réalisateur
britannique Steve MacQueen (“Hun-
ger”, “Twelve years a slave”), venu avec
sa femme et ses enfants.

Un des moments plus attendus est la
projection samedi de “Mi chiamo Fran-
cesco Totti” (“Je m’appelle Francesco
Totti”), un documentaire sur la vie du
footballeur de légende qui a fait toute sa
carrière à l’AS Roma. 

La venue de l’ex-numéro 10 de la
Roma, qui vient de perdre son père, est
cependant incertaine.

Bouillon de culture

Enchères

Un exemplaire du premier recueil de pièces du
dramaturge anglais William Shakespeare a été

vendu mercredi pour 9,97 millions de dollars lors
d’enchères à New York, un record pour une oeuvre
littéraire.

Le prix payé pour l’ouvrage, qui intègre com-
mission et frais, a largement dépassé le haut de la
fourchette d’estimation proposée par la maison
Christie’s, qui organisait la vente, soit entre 4 et 6
millions de dollars.

Le recueil, imprimé en 1623 et qui réunit 36
pièces de Shakespeare, est parfois considéré comme
la plus grande oeuvre littéraire en langue anglaise.

Publié après la mort de William Shakespeare
(1564-1616), le livre est le résultat du travail de col-
lecte de deux amis de l’auteur, John Heminge et
Henry Condell. Il contient des pièces majeures qui
auraient vraisemblablement été perdues sans cette
publication, notamment “Macbeth” et “La nuit des
rois”.

L’exemplaire vendu mercredi, qui fait partie des
six aujourd’hui détenus par des collectionneurs pri-
vés, a établi un nouveau record pour un ouvrage lit-
téraire.
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Le Festival de cinéma de Rome entame
sa 15ème édition malgré le Covid-19

Près de 25.500 pièces archéologiques rares
touchant essentiellement à la préhistoire et

à la paléontologie, saisies par les Douanes fran-
çaises en 2005 et 2006, ont été restituées jeudi
au Maroc.

Une cérémonie a eu lieu, jeudi au Musée
des civilisations de l’Europe et de la Méditer-
ranée (MuCEM) dans la cité phocéenne au
cours de laquelle ce lot archéologique excep-
tionnel a été remis au consul général du Maroc
à Marseille, Said Bakhkhar, par le directeur in-
terrégional adjoint des douanes et droits indi-
rects de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
(PACA), en présence de représentants des mi-
nistères chargés de la culture et des affaires
étrangères français et marocains, et des
Douanes françaises. Au total, ce sont 24.459
objets fossiles et archéologiques, trilobites,
dents, crânes et mâchoires d’animaux, pointes
de flèches et outils taillés et gravures rupestres,
provenant de sites pré-sahariens et de l’anti-
Atlas, et datant de 500.000 millions d’années et
de l’époque du paléolithique et du néolithique
(6 130 000 ans /- 6 000 ans), qui vont retour-
ner au Maroc. Parmi ce trésor inestimable, il y
a lieu de citer des gravures rupestres dont cer-
taines datant du Néolithique, un crâne de cro-

codile encore en partie dans sa gangue, une
pièce exceptionnelle d’autant que de très nom-
breux faux sont mis en vente, ainsi que des
dents de poissons et reptiles datées pour l’es-
sentiel de l’Eocène, seconde époque du Paléo-
gène et seconde de l’ère Cénozoïque (56-33
millions d’années).

Ces objets archéologiques avaient été inter-
ceptés à l’occasion de trois saisies consécutives
réalisées par les douanes d’Arles et de Perpi-
gnan entre novembre 2005 et novembre 2006.

«Je tiens à féliciter les services de la douane
française pour leur vigilance. Je ne peux que
me réjouir du retour de cette collection au
Maroc, son pays d’origine, où elle retrouvera
sa place naturelle au milieu d’un patrimoine
riche et précieux qui s’avère une source de dé-
couvertes inépuisables pour la communauté
scientifique comme nous l’a rappelée la décou-
verte récente, en 2017, à Jbel Irhoud, du plus
ancien Homo Sapiens », a déclaré Chakib Ben-
moussa, ambassadeur du Maroc en France.

De son côté, le Directeur national du pa-
trimoine marocain au ministère de la Culture,
Youssef  Khiara, a affirmé que « ce patrimoine
va retrouver sa terre natale et sera exposé au
public marocain ».

Le Maroc récupère 25.500 pièces archéologiques
rares saisies en France en 2005 et 2006



Melania Trump, la mystérieuse. Depuis qu’elle a in-
tégré la Maison-Blanche lors de l’élection de son

mari, la First Lady intrigue. Femme silencieuse, qui pré-
fère l’ombre à la lumière, il faudra bien plus de quatre
années pour que les journalistes et les Américains arri-
vent à percer sa carapace. Si elle a plusieurs fois fait l’ob-
jet de biographies et autres enquêtes - notamment l’une
écrite au vitriol par l’une de ses anciennes amies -, Me-
lania Trump reste une énigme. Par volonté. Loin de
l’image d’une First Lady “victime”, elle est en réalité une
habile manipulatrice, qui a délibérément décidé d’entre-
tenir le flou sur son passé. Née en Slovénie, elle a grandi
dans la petite ville de Sevnica, qu’elle ne mentionne ja-
mais. “C’est étrange, Melania a complètement tourné
le dos à son passé. Comme si elle avait honte de ce
qu’elle était...”, regrettait l’une de ses anciennes voisines
dans les colonnes de L’Express. De l’enfance de
l’épouse de Donald Trump, on ne sait quasiment rien.
Sauf  qu’elle a tourné le dos à son pays sans se retour-
ner.

Comme le révèle Laurence Haïm dans son docu-
mentaire Melania Trump, cet obscur objet du pouvoir,
diffusé dernièrement sur Arte.tv, la mère de Barron a
un jour quitté la Slovénie sur un coup de tête, sans in-
former ses proches de son départ. La suite ? Un trou

de trois ans dans sa biographie, pendant lesquels per-
sonne ne sait où elle se trouvait. “Paris, Milan ou Mos-
cou, toute trace de ses vies ont disparu”, explique
l’ancienne correspondante à la Maison-Blanche, qui a
un temps fait partie de l’équipe d’Emmanuel Macron,
rapporte Le Monde. C’est à New York, que celle qui
s’est alors lancée dans le mannequinat a réapparu dans
les années 90. Installée aux Etats-Unis, Melania Trump
a rayé de sa vie et de son esprit son pays natal, sans
amertume et avec le désir d’oublier ce passé mystérieux
quitte à s’attirer les foudres des Slovènes. 

Dans une enquête de Vanity Fair, on apprenait que
depuis sa rencontre avec Donald Trump, elle n’y était
retournée qu’une seule et unique fois. Pour trois heures.
Aidée par ses proches, et notamment par son père, Me-
lania Trump a volontairement jeté le flou sur son passé.
Igor Omerza, le co-auteur d’une biographie consacrée
à la First Lady, peut en témoigner. Dans les colonnes
de L’Express, il confiait avoir vécu une vive altercation
avec Viktor Knavs en tentant de retourner sur ses
traces. “En novembre 2015, j’ai voulu, de ma voiture,
faire une photo de sa maison, se souvenait-il. Il m’a vu,
il est devenu cramoisi, s’est rué sur sa Mercedes et m’a
poursuivi dans les rues de Sevnica ! Il a fini par renoncer
: sans doute craignait-il de porter préjudice à Donald

Trump, alors en pleine campagne pré-
sidentielle...” 

Bien décidée à enfouir sa vie passée,
Melania Trump a même sommé son
avocate de poursuivre ceux qui s’y inté-
ressaient de trop près. “Je ne dirais rien,
sinon je vais finir au tribunal, assurait
une ancienne amie. Je ne veux plus en-
tendre parler de ces gens, et surtout pas
du père, qui n’est pas une bonne per-
sonne.” 

Mais ce silence interpelle. Quel est
le but de Melania Trump ? Personne ne
peut répondre à cette question, mais
Igor Omerza trouve cela louche :
“Veut-elle faire croire qu’elle n’a rien
vécu avant de rencontrer Donald
Trump, à 28 ans ?”

Meghan Markle a dévoilé qu’elle avait tenu un journal intime pour arriver
à supporter le fait d’être la « personne la plus trollée au monde » l’an

dernier. L’ancienne actrice, qui a épousé le prince Harry en 2018, a évoqué
les côtés négatifs de cette union lors d’un podcast spécial pour commémorer
la Journée mondiale de la santé mentale.

Interviewée par cinq adolescentes californiennes, aux côtés de son mari,
pour Teenage Therapy, la duchesse de Sussex a dévoilé qu’en 2019, elle était
« la personne la plus trollée au monde, homme ou femme ».

«Je me fiche de savoir si vous avez 15 ou 25 ans. Si des gens disent des
choses fausses sur vous, cela affecte votre bien-être mental. Tenir un journal
est une aide précieuse. Ça m’aide à réfléchir sur ce que j’ai accompli», a-t-elle
expliqué.

Le prince Harry, quant à lui, a dévoilé qu’il avait accepté une approche
plus spirituelle, et qu’il essayait d’éviter de lire les médias qui traitent de sa
relation. «La méditation est la clé. Je n’avais jamais pensé dire ça un jour»,
explique-t-il.

Le couple se retrouve sur la nécessité de communiquer avec ses proches,
surtout durant cette pandémie de coronavirus. «La force, c’est d’en parler»,
ajoute le fils du prince Charles, ajoutant qu’il a des «bons et des mauvais
jours» depuis qu’il a choisi de mettre fin à ses obligations de membre de la
famille royale.

Le secret bien gardé 
de Melania Trump

Meghan Markle dénonce le
“trolling” dont elle a été victime

Sigourney Weaver souffle une bougie de
plus. La populaire actrice originaire de New

York fête ses 71 ans et si, pandémie de coro-
navirus oblige, elle ne pourra sans doute pas
réunir toute sa famille autour d’elle pour étein-
dre les bougies de son gâteau, elle devrait au
moins passer une bonne soirée avec son mari
Jim Simpson.

A Hollywood, on ne compte pas que le
nombre de billets verts rapportés par les films,
mais aussi les divorces de ses plus célèbres
stars. Alors, dans cette industrie si prenante qui
peut facilement détruire des mariages, le cou-
ple formé par Sigourney Weaver et Jim Simp-
son fait figure d’exception. Il faut dire que
l’actrice d’Alien, Avatar ou encore Ghostbus-
ters  est une femme discrète qui s’affiche rare-
ment dans des événements mondains. Pour
vivre heureux, vivons cachés, dit le dicton po-
pulaire. De toute évidence la star l’applique
dans sa vie privée. Depuis 1984, elle est mariée

au metteur en scène Jim Simpson, âgé de 64
ans.

Sigourney Weaver avait confié au magazine
People avoir fait la rencontre de son mari en
1983, au Williamson Theatre Festival dans le
Massachusetts. Elle l’avait invité à danser et il
avait dit non avant de céder. Après quelques
semaines, elle avait de nouveau pris les devants
en l’invitant à dîner. L’actrice et son mari ont
collaboré pour le film The Guys, réalisé par
Jim Simpson. Une production dans laquelle la
star avait notamment donné la réplique à sa
fille Charlotte Simpson, née en avril 1990. Les
amoureux ont aussi collaboré au théâtre en in-
vestissant des millions de dollars en 1996 dans
le Flea Theater, dans le quartier de TriBeCa à
New York. En 2014, Jim Simspon avait toute-
fois annoncé qu’il quittait son poste de direc-
teur artistique de l’établissement. Depuis, il
accompagne régulièrement son épouse dans
ses déplacements aux quatre coins du monde.

La discrète et longue histoire d’amour de
Sigourney Weaver avec Jim Simpson



Whoopi Goldberg confirme qu’un troi-
sième volet de Sister Act est en pré-

paration. Le premier film, sorti en 1992,
avait été un tel succès qu’une suite avait été
tournée l’année suivante. Néanmoins de-
puis, outre la comédie musicale lancée dans
les années 2000, les nonnes et leur chorale
rock sont restées silencieuses. «Pendant des
années, on n’arrêtait pas de me dire que
personne ne voulait voir la suite», a confié
Whoopi Goldberg dans le Late Late Show
with James Corden que relaye People.

Preuve que 2020 n’a pas que des dé-
fauts, les studios Disney ont, semble-t-il,
entendu l’appel de la célèbre comédienne.
«Depuis très récemment, ce n’est plus le

cas. Le public a l’air de vouloir le voir. Donc
nous travaillons consciencieusement pour
voir comment réunir le gang et le faire re-
venir», a ajouté l’interprète de Dolorès Van
Cartier/Sœur Marie-Clarence.

Le film de 1992 rassemblait un casting
de choix. Outre Whoopi Goldberg, on y re-
trouvait l’actrice britannique bien aimée des
fans de Downton Abbey Maggie Smith, ou
encore Harvey Keitel. Dans la suite de
1993, une toute jeune Lauryn Hill crevait
l’écran aux côtés de Jennifer Love Hewitt.

Reste à savoir qui, parmi ces acteurs, re-
trouvera le couvent, et quels jeunes artistes
les rejoindront pour former une nouvelle
chorale.

Whoopi Goldberg travaille
sur le troisième volet 
de “Sister Act”
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Sam Smith révèle où
il s’est produit pour
la première fois

19People

Sam Smith a révélé que son premier
concert avait eu lieu dans un hôtel pub.

L’interprète du titre ‘Stay With Me’ a connu
la gloire en 2012 quand il a posé sa voix sur
le morceau ‘Latch’ de Disclosure avant de
sortir son premier album solo. 

Lors d’une interview dans l’émission
‘Later With Jools Holland’, le chanteur a dé-
claré : «J’ai fait mon tout premier concert
dans un hôtel pub. J’avais écrit quelques
chansons et j’avais des camarades de classe
qui m’accompagnaient. On allait dans des
endroits où l’on pouvait chanter dans le
comté d’Hertford, où je suis né. Et cela
nous allait très bien». 

Par ailleurs, Sam se souvient de la fois
où il a remporté une compétition de chant
dans un camping en France. 

L’interprète de ‘Diamonds’ a expliqué :
«J’ai remporté un concours de chant dans

un camping français. Vous connaissez le
camping Canvas ? J’ai gagné en chantant la
chanson ‘Heroes’ de Mariah Carey. Je me
produisais devant des vacanciers britan-
niques et je crois que ma mère a pu boire
gratuitement au bar grâce à ma victoire». 

Le 30 octobre, la star anglaise se pro-
duira dans les studios d’Abbey Road en di-
rect sur Internet et, lors de ce concert
virtuel, il jouera les nouvelles chansons de
son album ‘Love Goes’. 

Dans une note envoyée aux fans de l’ar-
tiste, Sam a écrit : «Je suis ravi d’annoncer
que je me produirai dans les studios my-
thiques d’Abbey Road le 30 octobre afin de
vous dévoiler les chansons de mon nouvel
album. Avec mes musiciens, nous jouerons
aussi d’anciennes chansons et cela sera la
seule fois de l’année que vous pourrez me
voir en live».

La folie des grandeurs ? Très peu pour
Kendji Girac ! Le chanteur, passé par The

Voice, connaît un immense succès depuis la
sortie de son premier album en 2014 et ses
tubes Color Gitano, Andalouse, Elle m’a
aimé... Mais l’artiste ne flambe pas. Il a ouvert
les portes de sa maison au Parisien.

Avec tout l’argent qu’il a gagné, un sujet
tabou qu’il n’aime pas évoquer surtout avec
ses proches, Kendji pourrait s’offrir un bel
appartement dans la capitale ou une superbe
demeure mais, non, il a le goût de la simpli-
cité. Le chanteur habite un petit pavillon dans
une ville de grande banlieue parisienne - tout
juste sait-on qu’il faut rouler au milieu d’une
forêt et des champs -, “où se trouvent les ca-
ravanes de toute la famille”, précise le journal.
Le jeune homme réside dans “une maison in-
dividuelle modeste au grand toit de tuiles
marron est agrémentée d’un petit jardin en
gravier” mais sa caravane n’est pas loin et il
lui arrive encore de préférer y dormir. “Par-
fois je dors dans la maison, parfois dans la ca-
ravane, c’est un refuge dans lequel je me sens

bien, et j’adore y entendre le bruit de la pluie
qui me berce. C’est une chance d’avoir les
deux... Et oui, je vis toujours comme un
gitan”, a confié Kendji Girac, révélant ainsi ce
petit plaisir touchant et inattendu.

Kendji Girac, de retour dans les bacs avec
un nouvel album intitulé Mi Vida porté par le
single Habibi, a pourtant un temps essayé une
autre vie loin de son clan. Mais cela ne lui
avait apporté aucun plaisir, bien au contraire...
“Je ne lâcherai pas ce petit coin de paradis
même pour un appartement sur les Champs-
Elysées à 10 millions d’euros. Il y a quelques
années, j’en ai loué un pendant un mois et
demi, rue de la Boétie, je le payais 4000 ou
5000 euros par mois. J’y suis resté une se-
maine et je suis rentré ici. Il n’y a rien à faire,
je n’y arrive pas. Ça m’a agacé, je me sentais
seul, abandonné”, clame-t-il. Le chanteur,
coach de The Voice Kids, l’affirme : “Je suis
bien ici. Il me faut des choses très simples
pour être heureux : ma famille, des grands es-
paces, une maison pour que tout le monde
soit bien.”

Kendji Girac 
et sa vie de gitan























Place au tour tant attendu des demi-fi-
nales aller de la Ligue africaine des clubs
champions. Décalé jusqu’à cette date
en raison de la pandémie de Covid-19

qui frappe le monde entier, le dernier carré de la
C1 abordera ce week-end son premier acte avec
pour affiches WAC-Al Ahly, samedi, et Raja-Za-
malek, dimanche au Complexe sportif  Moham-
med V à Casablanca.

Une double confrontation maroco-égyp-
tienne qui hélas aura lieu à huis clos et l’on espère
vivement que l’absence du public casablancais
n’affecterait pas les Rouges et les Verts sommés
de bien négocier ce first cap avant le retour dans
quelques jours du côté du pays du Nil.

Le bal sera donc ouvert ce samedi à 20h00
par le choc Wydad-National du Caire, huitième
face-à-face avec deux victoires pour chaque
équipe et quatre issues de parité. Egalité parfaite
et c’est au tour de ce WAC, version 2020, de faire

pencher la balance en sa faveur, à commencer
par l’opposition de ce soir, même si le plus im-
portant dans ce genre de matches en deux
manches c’est de ne pas encaisser de but à do-
micile.

Le WAC a choisi El Jadida pour préparer
loin de toute pression cette rencontre et devra
apparemment compter sur l’ensemble de ses ca-
dres, dont les deux défenseurs centraux Cheikh
Comara et Achraf  Dari qui pourraient faire leur
retour à la compétition. En revanche, il sera privé
des services du latéral Ayoub El Amloud, blessé,
un forfait qui ne perturberait pas pour autant le
coach Miguel Angel Gamondi qui sera, pour la
première fois depuis sa prise de fonction, sur le
banc de touche pour diriger son groupe. Lequel
se veut décidé à aller jusqu’au bout dans ce
concours où il a été lauréat en 2017 et finaliste
malheureux en 2019.

Dimanche toujours à 20 heures, le Raja dé-

fiera le Zamalek, dans un match que les Verts
auront à cœur de gagner en vue d’entrevoir le
retour, soit à Alexandrie, soit au Caire, sous de
bons auspices. Cette troisième confrontation di-
recte (1 victoire pour le Zamalek et un match
nul) aura tout de même un parfum de revanche
après la consécration des Cairotes aux dépens
des Verts lors de la finale de cette épreuve, an-
cienne formule, en 2002, et c’était d’ailleurs le
cinquième et dernier titre remporté par l’équipe
chère au président Mourtada Mansour.

Auréolé de son 12ème sacre de champion
national, le Raja est décidé à conserver cet élan
et à ajouter à son tableau de chasse un sacré mor-
ceau, comptant dans ses rangs deux joueurs ma-
rocains, Mohamed Ounnajem et Achraf
Bencharki, pour qui la pelouse du Complexe
Mohammed V se veut comme étant leur jardin
après avoir fait les beaux jours du Wydad.

Pour ce qui est des absences, il y aura des élé-

ments rajaouis qui ne seront pas de la partie, et
cela concernera surtout le bloc défensif, avec les
forfaits d’Abdeljalil Jbira, Omar Boutayeb ou en-
core Abderrahim Achakir, blessés, au moment
où l’international libyen, Sanad El Ouarfali, est
incertain. Quant à Hamid Ahdad, son contrat
avec le Raja est arrivé à son terme et devra rega-
gner les rangs du Zamalek qui ne tardera pas à
le prêter de nouveau à un autre club.

Si le Raja sera privé des services de certains
de ses joueurs clés, il n’en demeure pas moins
que le Zamalek devra faire sans certaines de ses
stars, à savoir Chikabala, Hazim Imam et Mo-
hammed Abdechafi, non encore remis de leurs
blessures respectives.

Au sifflet pour ces deux matches, la CAF a
désigné le referee sud-africain Victor Gomez
pour le choc WAC-Ahly et l’Ethiopien Bamlak
Tessema pour l’affiche Raja-Zamalek. 

Mohamed Bouarab

Al Ahly
Al Ahly (Egypte)
Tour préliminaire :
11.08.2019 Alexandrie : Atlabara (Soudan du Sud) 0-4 Al Ahly
25.08.2019 Alexandrie : Al Ahly 9-0 Atlabara (Soudan du Sud)
Al Ahly s’est qualifié sur le score cumulé de 13-0
Premier tour :
14.09.2019 Malabo : Cano Sport (Guinée-Equatoriale) 0-2 Al

Ahly
28.09.2019 Alexandrie : Al Ahly 4-0 Cano Sport (Guinée-Equa-

toriale)
Al Ahly s’est qualifié sur un score cumulé de 6-0
Phase de groupes :
29.11.2019 Radès : Etoile du Sahel (Tunisie) 1-0 Al Ahly
06.12.2019 Le Caire : Al Ahly 2-1 Al Hilal (Soudan)
28.12.2019 Le Caire : Al Ahly 2-0 Platinum (Zimbabwe)
11.01.2020 Bulawayo : Platinum (Zimbabwe) 1-1 Al Ahly
26.01.2020 Le Caire : Al Ahly 1-0 Etoile du Sahel (Tunisie)
01.02.2020 Omdourman : Al Hilal (Soudan) 1-1 Al Ahly
Al Ahly a terminé deuxième du Groupe B
Al Ahly 2
Quarts de finale :
29.02.2020 Le Caire : Al Ahly 2-0 Mamelodi Sundowns (Afrique

du Sud)
07.03.2020 Pretoria : Mamelodi Sundowns (Afrique du Sud) 1-1 Al Ahly
Al Ahly s’est qualifié sur le score cumulé de 3-1
Parcours jusqu’en demies :
Al Ahly a disputé 12 matches dont 8 victoires, 3 nuls et 1 défaite.

Les Red Devils ont inscrit 29 buts pour 5 concédés.
Wydad
Wydad (Maroc)
Tour préliminaire :
Exempté
Premier tour :
15.09.2019 Nouakchott : Nouadhibou (Mauritanie) 0-2 Wydad

29.09.2019 Casablanca : Wydad 4-1 Nouadhibou (Mauritanie)
Le Wydad s’est qualifié sur le score cumulé de 6-1
Phase de groupes :
30.11.2019 Blida : USM Alger (Algérie) 1-1 Wydad
07.12.2019 Casablanca : Wydad 1-1 Mamelodi Sundowns

(Afrique du Sud)
28.12.2019 Casablanca : Wydad 4-1 Petro de Luanda (Angola)
11.01.2020 Luanda : Petro de Luanda (Angola) 2-2 Wydad
24.01.2020 Casablanca : Wydad 3-1 USM Alger (Algeria)
01.02.2020 Pretoria : Mamelodi Sundowns 1-0 Wydad
Le Wydad a terminé deuxième du Groupe C
Quarts de finale :
29.02.2020 Casablanca Wydad 2-0 Etoile du Sahel (Tunisie)
07.03.2020 Radès : Etoile du Sahel 1-0 Wydad
Le Wydad s’est qualifié sur le score cumulé de 2-1
Parcours jusqu’en demi-finales :
Le Wydad a disputé 10 matches dont 5 victoires, 3 nuls et 2 dé-

faites. Le WAC a marqué 19 buts pour 9 concédés.
Zamalek
Zamalek (Egypte)
Tour préliminaire :
16.08.2019 Alexandrie : Dekedaha (Somalie) 0-7 Zamalek
24.08.2019 Alexandrie : Zamalek 6-0 Dekedaha (Somalie)
Zamalek s’est qualifié sur le score cumulé de 13-0
Premier tour :
14.09.2019 Thiès : Génération Foot (Sénégal) 2-1 Zamalek
24.10.2019 Le Caire : Zamalek 1-0 Génération Foot (Sénégal)
Zamalek s’est qualifié grâce à la règle des buts à l’extérieur après

un score cumulé de 2-2.
Phase de groupes :
30.11.2019 Lubumbashi : TP Mazembe (RD Congo) 3-0 Zamalek
07.12.2019 Le Caire : Zamalek 2-0 Primeiro de Agosto (Angola)
28.12.2019 Ndola : ZESCO United 1-1 Zamalek
10.01.2020 Le Caire : Zamalek 2-0 ZESCO United (Zambie)
24.01.2020 Le Caire : Zamalek 0-0 TP Mazembe (RD Congo)

01.02.2020 Luanda : Primeiro de Agosto (Angola) 0-0 Zamalek
Zamalek a terminé deuxième du Groupe A.
Zamalek 2
Quarts de finale :
28.02.2020 Le Caire : Zamalek 3-1 Espérance (Tunisie)
06.03.2020 Radès : Espérance (Tunisie) 1-0 Zamalek
Zamalek s’est qualifié sur un score cumulé de 3-2
Parcours jusqu’en demi-finales :
Zamalek a disputé 12 matches dont 6 victoires, 3 nuls et 3 défaites.

Les White Knights ont inscrit 23 buts et concédé 8.
Raja
Raja (Maroc)
Tour préliminaire :
10.08.2019 Bakau : Brikama United (Gambie) 3-3 Raja
24.08.2019 Casablanca : Raja 4-0 Brikama United (Gambie)
Le Raja s’est qualifié sur un score cumulé de 7-3
Premier tour :
15.09.2019 Le Caire : Al Nasr (Libye) 1-3 Raja
28.09.2019 Casablanca : Raja 1-1 Al Nasr (Libye)
Le Raja s’est qualifié sur un score cumulé de 4-2
Phase de groupes :
30.11.2019 Casablanca : Raja 0-2 Espérance (Tunisia)
06.12.2019 Kinshasa : AS Vita (RD Congo) 0-1 Raja
27.12.2019 Casablanca : Raja 2-0 JS Kabylie (Algérie)
10.01.2020 Tizi Ouzou : JS Kabylie (Algérie) 0-0 Raja
25.01.2020 Radès Espérance : (Tunisie) 2-2 Raja
01.02.2020 Casablanca : Raja 1-0 AS Vita (RD Congo)
Le Raja a terminé deuxième du Groupe D
Quarts de finale :
28.02.2020 Casablanca : Raja 2-0 TP Mazembe (RD Congo)
07.03.2020 Lubumbashi : TP Mazembe (RD Congo) 1-0 Raja
Le Raja s’est qualifié sur le score cumulé de 2-1
Parcours jusqu’en demies :
Le Raja a disputé 12 matches; 6 victoires, 4 nuls et 2 défaites. Les

Aigles Verts ont inscrit 19 buts et concédé 10.

Sport

Parcours des demi-finalistes

Pourvu que Moutawalli et Haddad soient dans un grand jour

Rude épreuve
cairote pour le
Wydad et le Raja
Les clubs casablancais aspirent à une
finale inédite de la C1 africaine



Du haut de ses trois titres de
Ligue des champions de la
CAF, le Raja Club Athletic est
sans aucun doute l'un des plus

grands clubs d'Afrique, jouissant égale-
ment d'une popularité dans le monde en-
tier depuis son apparition à la première
Coupe du monde des clubs de la FIFA en
2000, au Brésil.

Le Raja est également connu pour ses
supporters bruyants et emblématiques, qui
sont toujours derrière l'équipe.

L'un de ces vrais adeptes teints dans la
laine des Verts est Yacine Lamnawar.

Enfant, la mère de Lamnawar l’a sur-
nommé «Oueld Mo», comme l'ancien
joueur du Raja qu'il adore. Et c'est de là
que son amour pour le club a débuté.

«J'ai commencé par suivre les exploits
de Bouaza Oueld Mo et d'autres joueurs.
A l'école primaire, j'entendais certains de
mes camarades de classe chanter des chan-
sons du Raja, et j'étais plein d'énergie à
chaque fois que j'entendais les morceaux».

«Avec le temps, ma couleur de vête-
ments est devenue verte. Je voulais porter
uniquement du vert. Au fil du temps, ma
famille a accepté et accueilli mon attache-
ment et mon amour pour le Raja», a dé-
claré Lamnawar, 36 ans, à

CAFOnline.com.
Le Raja est une partie importante de la

vie de Lamnawar. Les Verts sont sa source
de bonheur mais aussi de tristesse en cas
de défaite ou de mauvais résultat.

Ses pages de médias sociaux sont inon-
dées de photos de lui aux couleurs du Raja,
au stade ou lors d'autres événements so-
ciaux.

Fier membre du Raja, il réserve ses
tickets de matchs avant le début de la sai-
son afin d'être présent dans toutes les
compétitions nationales et continentales.

Lamnawar se souvient de la participa-
tion des Aigles Verts à la Coupe du monde
des clubs de la FIFA en 2000, qui les a vus
serrer les griffes contre de célèbres clubs
tels que le Real Madrid (Espagne), Corin-
thians (Brésil) et Al Nassr (Arabie Saou-
dite).

Auparavant, le Raja avait battu l'Espé-
rance de Tunis 4-3 aux tirs au but après un
score cumulé de 0-0 pour remporter la
Ligue des champions de la CAF 1999, et
réserver son billet pour la compétition qui
réunit les champions des différentes confé-
dérations.

"Comment pourrais-je oublier notre
performance lors de la Ligue des cham-
pions 1999 et le match contre les Corin-

thians à la Coupe du monde des clubs de
la FIFA, où leurs fans ont ovationné le
Raja pour son style de jeu ?".

"Ainsi que la Coupe du monde des
clubs de la FIFA 2013 ici (au Maroc)
lorsque nous avons atteint la finale contre
le géant allemand Bayern Munich. Ce sont
des moments que je savourerai pour le
reste de ma vie", a-t-il précisé.

Ses joueurs préférés sont Abdelmajid
Dolmi, Salahdine Bassir, Mustapha Mous-

taoudaa et Omar Nejjari.
Vingt et un (21) ans après leur dernier

triomphe continental, Lamnawar est opti-
miste, les Verts peuvent monter au som-
met du continent pour la quatrième fois.

Après avoir décroché dimanche le titre
de champion du Maroc, le Raja affrontera
le club égyptien du Zamalek lors du match
aller de la demi-finale le 18 octobre 2020
au Complexe Mohammed V de Casa-
blanca.

Lamnawar : Ma couleur de vêtements est devenue verte

Chahaoui : Le Wydad est ma vie

Sport

Casablanca est une ville qui respire le
football. C'est la passion des tout-
petits, des jeunes et des plus âgés.
Dans cette ville, deux choix s'of-

frent à vous; soutenir le Raja Club Athletic
ou le Wydad Athletic Club.

Que vous soyez un adepte de l'armée du
Wydad ou des Verts du Raja, la caractéris-
tique la plus courante chez les amoureux du
football est la fidélité.

Issam Chahaoui est l'un des fidèles parti-
sans du Wydad. Il est tombé amoureux des

Rouges en 1990. A l'âge de dix ans, il avait
l'habitude de porter les maillots du club que
lui offrait son oncle.

Depuis, Chahaoui est accro au Wydad et
rate rarement l'occasion de regarder l'équipe
jouer. Qu'il pleuve ou qu'il fasse beau temps,
Chahaoui est toujours présent, affirmant sa
fidélité aux doubles champions d'Afrique.

" J'avais dix ans quand j'ai commencé à
aller au stade avec mon oncle. Il m'achetait
uniquement des vêtements rouges. Il avait
l'habitude d'afficher des photos de légendes

du club comme Rachid Daoudi, Fakhreddine
Rajhi, Moussa Ndaw et d'autres".

Lorsque le Wydad a remporté la Ligue
des Champions de la CAF en 1992, j'ai fait la
fête ce soir-là pour célébrer avec toute la fa-
mille", a déclaré Issam Chahaoui à CAFOn-
line.com. Les Rouges avaient battu El Hilal
du Soudan sur le score cumulé de 2-0 en fi-
nale pour leur premier titre dans le cham-
pionnat interclubs continental de premier
plan.

Chahaoui est un visage connu du com-
plexe Mohammed V, la maison du Wydad,
présent à chaque fois pour regarder les
matches et soutenir son équipe. Il supporte
également l'inconfort de se rendre dans des
villes éloignées pour des matches à l'extérieur
malgré ses engagements professionnels.

Son slogan est "nous avons une vie au
Wydad ".

"C'est un slogan dont je ne peux pas fa-
cilement expliquer la signification. Pendant le
confinement, par exemple, je passais généra-
lement par le stade Benjalloun (le terrain
d'entraînement du Wydad) juste pour ressen-
tir ma passion pour mon équipe. Les gens
sont accros à tant de choses, mais je suis
accro au Wydad ».

"Nous avons une vie au Wydad. C'est un
slogan dont je ne peux pas facilement expli-
quer la signification."

Puisque sa vie tourne autour du Wydad,
il s'occupe en suivant toute l'actualité du club

et en discutant des différents matchs et per-
formances jusqu'au jour du match où il doit
exercer sa responsabilité envers l'équipe en
assistant à la rencontre dans son intégralité.

Il se souvient de Rachid Daoudi, Lahcen
Abrami, Saed Fatah, Hamid Termina, Achraf
Bencharki et Walid El Karti comme certains
des joueurs célèbres.

"Je n'oublierai jamais ces noms puisqu'ils
ont beaucoup donné au Wydad".

Le fervent supporter, qui s'est évanoui
une fois au stade lors de la finale de la Ligue
des champions de la CAF 2017 contre Al
Ahly, regarde les matchs du Wydad avec in-
tensité, et seuls la victoire et les titres le ren-
dent euphorique.

"J'ai toujours été satisfait des résultats du
club dans la Botola marocaine, principale-
ment au cours des cinq dernières années, car
nous avons retrouvé nos forces et notre es-
prit de victoire. Nous avons besoin de plus
car notre nom est Wydad. Nous voulons ga-
gner plus de titres et être toujours les meil-
leurs à tous les niveaux: résultats, gestion,
catégories de jeunes ".

Pour le rendez-vous contre Ahly, un re-
make de la finale de 2017 qui se disputera le
17 octobre 2020 au complexe Mohammed V,
Chahaoui suivra attentivement le match de-
puis sa maison car celui-ci se déroulera à huis
clos en raison des restrictions liées à la Covid-
19.

Source : cafonline.com
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Contre l’épidémie, des Mexicains sanctifient la Mort
Les mains tendues vers le ciel,

des hommes et des femmes
prient avec ferveur devant

un gigantesque squelette. Avec
l’épidémie qui sévit au Mexique, la
protection de la “Santa Muerte”
est plus que jamais invoquée.

La scène se passe dans la ville
de Tultitlan, dans l’Etat de Mexico,
dans le sanctuaire qui a été érigé
pour célébrer la Grande faucheuse,
en l’occurrence une statue en fibre
de verre de 22 mètres de haut.

Le crâne livide contraste avec
le bleu du ciel. Il est coiffé d’un ca-
puchon qui se prolonge par une
tunique de couleur ocre couvrant
tout le squelette. Les bras osseux
sont ouverts, dans une posture
christique.

Comme dans beaucoup de
villes et villages mexicains, de telles
cérémonies rassemblent un nom-
bre croissant de fidèles qui s’in-
quiètent de la propagation
inexorable de Covid-19 et se réfu-
gient dans la prière faute d’un autre
remède.

Cette vénération “mortelle”,
véhiculée par les migrants qui tra-
versent le continent, touche aussi
les Etats-Unis et plusieurs autres
pays d’Amérique latine.

A Tepito, un quartier très po-
pulaire de Mexico, ils sont nom-
breux à s’agenouiller en silence
devant un autel où est posé un
crâne auquel ils demandent avec
dévotion une protection contre la

maladie et ses répercussions éco-
nomiques.

Après des mois de confine-
ment, Suri Salas, une styliste trans-
sexuelle de 34 ans, s’est empressée
de revenir invoquer la Grande fau-
cheuse. Elle lui promet amour et
fidélité.

“Je suis là pour la remercier
pour tout ce qu’elle nous a donné
cette année. Elle est heureusement
toujours là à nos côtés pour nous
soutenir”, confie à l’AFP Suri, qui
tient serrée contre elle une figurine
en forme de squelette vêtue d’une
cape arc-en-ciel.

Des dizaines de personnes se
pressent dans cette rue animée
chaque début de mois. Certaines
marchent sur les genoux en tenant
des effigies de la Sainte Mort qui
seront déposées par terre, tandis
que d’autres font à la Mort des of-
frandes de fleurs, de sucreries et
d’alcool.

Très peu ont le visage protégé
par un masque et les règles de dis-
tanciation sanitaire ne sont pas res-
pectées. Le tout se déroule dans
une atmosphère bon enfant, dans
des effluves de tabac et de mari-
juana. Des commerçants ambu-
lants vendent des squelettes de
toutes tailles et des cierges.

“Depuis le début de la pandé-
mie, je n’ai jamais fermé l’autel”,
proclame Enriqueta Romero, sur-
nommée “Doña Queta”, la gar-
dienne du lieu.

Emportés dans un élan de foi,
certains se sont fait tatouer la
Sainte Mort sur le cou ou la poi-
trine, et inculquent à leurs enfants
leur croyance.

“Elle aide quand on est sur le
fil du rasoir, ou dans l’insécurité,
dans les difficultés matérielles, ou
- comme maintenant - lorsqu’il y a
un problème de santé”, explique
Alfonso Hernandez, mémoire de
ce quartier en proie à la violence et
à la criminalité. La “Fille blanche”
est aussi adulée par les voyous.

Selon les historiens, le culte de
la Mort prend ses racines au XVIe
siècle, à l’époque où les Indiens vé-
néraient un squelette dans les vil-
lages du centre du Mexique.

Pendant deux siècles, le rite a
été maintenu au secret, et dans les
années 50, il est apparu au grand
jour avec l’urbanisation forcée, la
pauvreté, l’accentuation des inéga-
lités, explique Bernardo Barranco,
sociologue des religions.

“C’est une déviation du catho-
licisme”, tranche Barranco, “un

culte. On peut être catholique,
évangélique et en être adepte”.

Le catholicisme, qui considère
la mort comme un état, condamne
cette pratique. En février 2016, au
Mexique, le pape François s’était
dit préoccupé par ceux qui se dé-
guisent en “symboles macabres
pour commercialiser la mort”.

Mais cela ne dérange pas Ro-
drigo Oliva, un photographe de 28
ans qui a parcouru les 70 km qui
sépare Mexico de Tultitlan pour la
prière de la Sainte Mort.

“Nous prions la Santa Muerte
afin qu’elle nous protège. Mais cela
ne nous immunise pas contre le
virus”, concède Rodrigo.

Ici, contrairement à Tepito, le
masque, la prise de température et
la distanciation sont de mise.

Le Mexique est le quatrième
pays le plus endeuillé par le coro-
navirus avec 83.781 morts et plus
de 817.503 contaminés.

“Avec toute cette pandémie, les
fidèles sont venus plus nom-
breux”, explique Cristel Legaria,
30 ans, responsable du sanctuaire.

Jonathan Flores, un cireur de
chaussures de 23 ans, a abandonné
le catholicisme pour prier la Santa
Muerte. “La seule chose que je de-
mande à ma Sainte, c’est qu’elle me
donne la force, la santé, l’harmo-
nie. S’il n’y a pas la santé, le reste
est inutile”, dit le jeune homme
dont des proches ont été emportés
par le virus.
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Ingrédients

1,5 litre d’eau
6 citrons non traités
5 cuillères à soupe de miel
Une poignée de menthe fraîche
Glaçons

Préparation

Faites chauffer 200 ml d’eau avec du miel
dans une petite casserole jusqu’à ce que le
miel soit complètement dissous.

Pressez 4 citrons pour en extraire le jus.
Versez le jus et l’eau de miel dans un pi-

chet. Ajouter le reste d’eau froide, la menthe
fraîche et 2 citrons coupés en morceaux

Réfrigérer entre 30 à 40 minutes.
Servir cette citronna de faite maison avec

de la glace.

Selon une nouvelle étude, l’apprentis-
sage d’un instrument de musique peut

aider à améliorer l’attention et la mémoire.
Une équipe dirigée par le Dr Leonie Kau-
sel, violoniste et neuroscientifique à l’Uni-
versité catholique du Chili et à
l’Universidad del Desarrollo Chile, a
mené une étude et a constaté que les en-
fants formés à la musique réussissent
mieux les exercices de mémoire.

Ils ont également constaté qu’ils ont
une plus grande activation dans les ré-
gions du cerveau liées au contrôle de l’at-
tention et au codage auditif, des fonctions
exécutives connues pour être associées à
une meilleure lecture, une plus grande ré-
silience, une plus grande créativité et une
meilleure qualité de vie.

Les chercheurs ont fait cette décou-
verte en testant l’attention et la mémoire
de travail de 40 enfants chiliens âgés de 10
à 13 ans. Vingt d’entre eux jouaient fré-
quemment d’un instrument dans un or-
chestre et les vingt autres n’avaient aucune
formation musicale autre que le pro-
gramme scolaire. Leur attention et leur
mémoire ont été évaluées et leur activité
cérébrale a été suivie pendant une tâche.
Ils ont constaté qu’il n’y avait aucune dif-
férence entre les deux groupes en termes
de temps de réaction, mais les enfants
ayant reçu une formation musicale ont

obtenu de bien meilleurs résultats pour ce
qui concerne la mémoire.

Lorsqu’on lui a demandé si ces résul-
tats signifiaient que les parents devraient
inscrire leurs enfants à des cours de mu-
sique, le docteur Kausel a répondu : «
Bien sûr, je le recommanderais. Cepen-
dant, je pense que les parents devraient
non seulement inscrire leurs enfants parce
qu’ils s’attendent à ce que cela les aide à
stimuler leurs fonctions cognitives, mais
aussi parce que c’est une activité qui,
même si elle est très exigeante, leur pro-
curera de la joie et la possibilité d’appren-
dre une langue universelle », a répondu le
spécialiste.

Leonie Kausel et son équipe ont déjà
un projet pour la prochaine étape de leur
enquête. « La prochaine étape du projet
consiste à établir la causalité des méca-
nismes que nous avons trouvés pour amé-
liorer l’attention et la mémoire de travail,
a-t-il expliqué. Nous avons également l’in-
tention de faire une étude longitudinale
sur l’entraînement musical avec les en-
fants, en évaluant l’attention et la mé-
moire de travail, et la possibilité d’évaluer
une intervention d’entraînement musical
sur les enfants atteints de troubles de l’at-
tention».

Les résultats ont été publiés dans la
revue Frontiers in Neuroscience.

Apprendre un instrument de
musique est bon pour le cerveau

Citronade ou limonade
au citron faite maison


